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Rappel du calendrier d’élaboration de l’étude

Explications méthodologiques et vocations du présent document

- Juillet 2007 : lancement de l’étude
- Novembre 2007 : restitution du diagnostic
- Hiver 2007/2008 : présentation du diagnostic au sein des intercommunalités
- Eté/Automne 2008 : phase 2 de l’étude –approche des sites àenjeux
- Décembre 2008 / Mars 2009 : ateliers de travail au sein de chaque intercommunalitésur les espaces àenjeux
- Janvier 2010 : restitution du rapport final validant les axes d’intervention de la stratégie foncière

Le présent document est le résultat de travaux débutés à l’Automne 2007, autour d’une démarche visant à développer 
une stratégie d’intervention foncière au sein du Pays de la Provence Verte. Cette stratégie foncière devait 
s’inscrire, en amont de sa réalisation, dans le processus d’élaboration du SCoT de la Provence Verte (premier 
diagnostic rendu en début d’année 2007), dont les objectifs généraux sont les suivants :
- une localisation des aménagements en lien avec un urbanisme de mixité sociale et générationnelle, une proximité des 
équipements à proximité des lieux de vie denses, une répartition de l’offre de transport en zones de bassin de vie, une 
répartition des zones d’activités économiques en fonction de la pertinence commerciale conjuguée avec les 
domicile/travail
- la forme urbaine reprenant la culture architecturale locale,
- la prise en compte des besoins en logements pour tous,
- la réduction des mitages par une densification des espaces urbains actuels,
- la gestion active des zones agricoles ou de gestion aidée de la forêt privée.
L’objectif de la stratégie foncière vise à répondre à ces orientations fondamentales mises en évidence au sein du 
diagnostic du SCoT, mais également auparavant, à travers la Charte du Pays de la Provence Verte.

A l’issue de la présente étude (cf. calendrier d’élaboration ci-dessous), AID Observatoire et la SAFER Provence Alpes 
Côte d’Azur ont proposé de restituer un document qui puisse servir aux missions poursuivies par le Pays, notamment à
travers le SCoT. Il se base sur les grandes problématiques foncières rencontrées lors du diagnostic foncier et de la mise 
en évidence, dans la mesure du possible,  de sites àenjeux, àsavoir :
- la densification des dents creuses en cœur de village
- l’extension mesurée des bourgs-centres ou des centres-villes
- la mobilisation foncière autour des infrastructures de transports, particulièrement autour des gares (en 
fonctionnement ou non)
- la gestion des zones NB : vers une densification ou un retour à l’espace naturel ?
- la hiérarchisation de l’offre foncière économique
- le maintien de l’activitéagricole sur des entités àgrande échelle

L’ensemble de ces problématiques doivent trouver des réponses en matière foncière. Le présent document de synthèse 
doit apporter ces réponses en matière d’action publique. Celui-ci se veut  à la fois : 
- technique sur les sites à enjeux fonciers repérés et discutés en phase 2 de l’étude avec les élus, sur les outils à mettre 
en œuvre pour mener des actions foncières selon les types de problématiques rencontrées,…
- pédagogique qui présente, au regard des problématiques rencontrées, le rôle de chaque acteur dans la production 
foncière (actions, financements potentiels, rôle du Pays,…) illustrés sur certains thèmes d’exemples de réalisations pris 
sur le territoire d’étude (ou àdéfaut, en région Provence Alpes Côte d’Azur)
Il s’articule autour de fiches « problématiques » à la fois techniques et pédagogiques. En aval de ces fiches, une fiche 
«Management de projet »est rédigée pour mieux définir le rôle du Pays dans l’animation du projet foncier.
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I.
Les enjeux fonciers liés à 

l’habitat et au 
développement urbain
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Enjeux fonciers territorialisés liés

Les conséquences de ce « mono-développement » résidentiel sont d’abord sociétales : la faible diversification de 
l’offre de logements a des impacts sur les conditions d’accès à la propriété. En effet, l’offre foncière proposée 
(importante taille des lots) ne permet pas à une majorité de ménages d’accéder à la propriété. En effet, la constitution 
des prix de vente des maisons individuelles se forme notamment à partir de la taille des lots à vendre. La question du 
prix d’acquisition est aussi « dopé » dans le secteur de la Provence Verte par la demande de ménages étrangers 
aisés qui souhaite investir dans le Sud de la France 

Ce mono-développement  ne permet pas de développer l’offre locative pour des ménages à revenus modestes. Trop 
peu de communes aujourd’hui sur le territoire offre une réelle mixité des formes urbaines, ce qui limite tout parcours 
résidentiel, depuis la location à l’accession à la propriété.

Les conséquences foncières de ce mono-développement ont pour objet une compétition accrue dans les usages du

I.Les enjeux fonciers liés à l’habitat et au développement urbain

Données clés issues du diagnostic foncier

Commencer par aborder la question de l’habitat et du développement urbain sur le territoire du Pays de la 
Provence Verte apparaît comme une évidence, au regard des mutations démographiques que connaît aujourd’hui le 
territoire. 77 000 habitants en 1999 pour une population estimée aujourd’hui à environ 95 000 habitants : la 
Provence Verte connaît aujourd’hui une croissance démographique très marquée, qui trouve des explications 
notamment par sa situation en tant que vase d’expansion des agglomérations toulonnaise, aixoise, marseillaise et 
dracénoise.
Ces évolutions ont évidemment des conséquences en matière de demande en logement sur le territoire et 
développement fort de la construction neuve. Pour exemple, sur la période 1990/2004, ce sont plus de 10 500 
logements qui se sont construits sur l’ensemble du territoire. Se pose alors la question, des formes que prend 
cette urbanisation intense et récente sur le Pays.

Si le territoire de la Provence Verte est encore couvert à ce jour par plus de 95% d’espaces agricoles et naturels, la 
consommation foncière par l’artificialisation des sols a été importante depuis les 20 dernières années : sur les 117 
000 Ha du Pays, ce sont par exemple plus de 2 400 Ha qui ont été consommés par le développement résidentiel 
entre 1990 et 2004, l’équivalent d’une commune comme Rocabaron, Camps-la-Source ou Rougiers.

La forte consommation d’espace sur le territoire est liée aux formes qu’a pu prendre le développement résidentiel : 
sur les 10 500 logements construits entre 1990 et 2004, seuls 7% d’entre eux l’ont été en habitat collectif. Non 
seulement la part du logement individuel prend une part essentielle dans la construction neuve, mais au sein même 
de la construction individuelle (9 800 logements), la part du logement construit en « individuel sans procédure » est 
prépondérante (plus de 75% des logements individuels construits). Au regard des choix de développement résidentiel 
effectués lors des 20 dernières années, les communes de Provence Verte ont vu leur morphologie urbaine évoluer 
vers plus de mitage urbain et d’espaces de vie d’une faible densité bâtie.

Si les choix opérés en matière de développement urbain sont en partie liés à la demande des ménages, les causes 
de ce type de développement sont aussi liées à l’offre proposée :

- le blocage de l’urbanisation en première couronne d’agglomération (hors Provence Verte) contribue à développer 
une offre résidentielle sur des territoires comme la Provence Verte,

- l’amélioration de l’accessibilité périphérique (autoroute, voies rapides,…) contribue aussi à développer les secondes 
couronnes d’urbanisation,

- les collectivités ont toujours plus de mal à faire du renouvellement urbain que de l’extension urbaine
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I.Les enjeux fonciers liés à l’habitat et au développement urbain

sol. Aujourd’hui cette forme de développement urbain entre très clairement en conflit avec d’autres types 
d’occupations du sol, véritable faire-valoir du Pays de la Provence Verte : productions agricoles et viticoles, altération 
des espaces naturels remarquables,….
L’enjeu principal à venir sur ce type de territoire, est de penser autrement les pratiques de l’urbanisme, non 
seulement dans une logique de consommation limitée de l’espace, mais surtout dans l’optique de permettre 
à chaque ménage du Pays, d’avoir le choix de son logement.

Les enjeux d’aménagements sur l’habitat trouvent leurs réponses dans 4 actions essentielles :

- la densification des dents creuses en cœur de village,
� Objectif de rapprocher les lieux de vie des lieux de services, de travail et de consommation au plus près des 
centres urbains

- l’extension mesurée des bourgs-centres ou des centres-villes,
� Objectif de conserver une armature urbaine qui a façonné depuis des siècles les villages de la Provence Verte

- la mobilisation foncière autour des infrastructures de transports, particulièrement autour des gares,
� Objectif de développer un urbanisme de courtes distances

- la gestion des zones NB : vers une densification ou un retour à l’espace naturel ?
� Objectif de reconsidérer les politiques de panification urbaine menées jusqu ’à présent
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Fiche Action N°1  : la densification des dents creuses 
en cœur de village

Pourquoi cette action ?

L’architecture et la morphologie urbaine des 37 communes composant le Pays sont très significatives. La qualité 
architecturale est à mettre au premier plan, dans une organisation le plus souvent autour d’un noyau villageois dense 
à très dense (plus de 100 logements à l’hectare). Le développement de ces villages s’est le plus souvent organisé 
autour d’églises, de places villages, de monuments caractéristiques.
Plus qu’ailleurs, la notion de densité urbaine dans ces villages a permis de façonner le territoire et de rendre 
celui-ci attractif d’un point de vue architecturale et touristique. On peut citer pêle-mêle les villages de Seillons-
Source-d’Argens, Cotignac, Carcès, Esparron, La Roquebrussane,….qui allient à la fois densité urbaine et donc 
curiosités architecturelle et touristique.
Cette forme de développement « historique » n’est certes pas aujourd’hui toujours très fonctionnelle au regard des 
« pratiques urbaines » contemporaines. Au sein de cette organisation, apparaissent certaines problématiques qui 
nécessitent des ajustements pour conserver à ces centres-bourgs : 
- l’accessibilité au sein des centres-villages, là où la voirie paraît parfois peu adaptée pour une pratique aisée des 
lieux,
- l’oxygénation de ces centres-villages en matière d’espaces publics,
- la vétusté de l’immobilier qui nécessite parfois des coûts importants en matière de réhabilitation.
Mais néanmoins, ces lieux présentent une grande diversité de fonctions urbaines (commerces, logements, services, 
équipements publics, tourisme, patrimoine, culture et loisirs), ayant chacun des logiques propres mais dont la force 
est d’être réunies sur un même point de territoire. Dans ce cadre, mener des opérations de renouvellement 
urbain ou de densification des dents creuses présentes au sein des centres-villages, apparaît être une action 
primordiale. Elle entre dans une logique de : 
- privilégier une urbanisation de proximité, évitant ainsi une trop importante consommation d’espace au sein 
des couronnes périphériques, qui se confronte à une compétition avec d’autres usages du sol (agriculture, 
espaces naturels, espaces à vocation économique),
- développer une offre d’habitat diversifiée aussi bien dans les formes (collectives) que dans les statuts 
d’occupation (locatif/ accession à la propriété ; logement aidé/logement privé). C’est une solution adaptée au 
Pays de la Provence Verte, qui a aujourd’hui un déficit d’offre important sur ce type de logements,
- conserver une qualité architecturale qui façonne aujourd’hui l’ensemble des villages du territoire.

D’un point de vue foncier, les spécificités des centres anciens nécessitent une attention particulièrecar : 
- comme évoqué plus haut, l’ancienneté du parc entraîne parfois des difficultés d’adaptation aux nouveaux 
modes de vie : plus de place, plus de confort, besoin de stationnement,….qui nécessite donc une vraie 
réflexion en amont de l’élaboration du projet immobilier,
- la division du parcellaire constitue un véritable casse-tête en amont de l’acquisition foncière,
- les phénomènes spéculatifs sont très importants dans les centres-villages : les coûts d’acquisition sur les 
villages de Provence Verte peuvent être décourageants, au regard de la singularité des lieux.
Les enjeux liés à ces problématiques foncières sont de :
- maintenir les conditions d’un marché foncier équilibré au sein des centres-villages (évolution des prix 
notamment), par l’acquisition de parcelles ou d’immobiliers, pour maîtriser les équilibres sociaux dans ces lieux de vie 
essentiels,
- négocier au mieux sur l’intervention privée au sein de ces quartiers stratégiques. Les opérations de 
réhabilitation, de restauration ou d’amélioration de l’habitat (OPAH) sont des moments essentiels pour mettre en 
place cette action.
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Secteurs à enjeux de densification des dents creuses sur le Pays de la Provence Verte

Sur la problématique de la densification des dents creuses en cœur de village, il n’existe pas spécifiquement de sites 
à enjeux sur le territoire, au sens où la problématique de la densification des dents creuses demeurent une 
préoccupation sur l’ensemble des 37 communes du territoire. Si l’intensité du développement urbain peut apparaître 
sur certains pôles différenciée, au regard des équipements collectifs présents au sein des communes, les opérations 
de renouvellement ou densification constituent des volumes de développement urbain modérés.

Densifier les centres bourgs en Provence Verte, doit constituer une préoccupation essentielle sur l’ensemble 
du Pays. Les sites présentés ci-dessous ne valent pas exhaustivité. Celle-ci ne peut être envisagée que dans le 
cadre d’un recensement « à la parcelle ou au bâtiment » des emprises foncières et immobilières mobilisables. Ce 
travail peut particulièrement être mené dans le cadre d’une OPAHcommunale ou intercommunale.

Les sites ci-dessus représentent des exemples de secteurs à enjeux en « dents creuses ». Néanmoins, s’inscrivent 
au sein de ce chapitre tous les ensembles immobiliers susceptibles d’être mobilisés au regard de leur statut actuel 
d’occupation (habitat dégradé, vacance, friches,…) : sur le territoire de Provence Verte, c’est notamment le cas 
d’emprises foncières ou/et immobilières que constituent les caves coopératives non utilisées aujourd’hui (il en existe 
de nombreuses au sein de la Communauté de Communes de Provence d’Argens en Verdon), des friches 
industrielles (Exemples de Varages et Barjols). L’ensemble de ces sites mérite attention, même si les coûts de 
reconversion vers des opérations d’habitat peuvent constituer des obstacles majeurs à un investissement public.

Fiche Action N°1  : la densification des dents creuses 
en cœur de village

Exemple sur PourrièresExemple sur Néoules

Exemple sur St Maximin 
la Sainte Beaume

Exemple sur Varages
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Outils d’accompagnement pour une mise en œuvre de cette action

Assurer une veille foncière, utiliser les documents de planification comme support des 
projets, promouvoir des outils d’aménagements

� Mettre en place une véritable politique de reconquête des centres-villages

Cette action nécessite un mode de connaissance appuyé de l’état de l’immobilier et du foncier au sein des centres 
villages. Il s’agit donc d’effectuer un recensement au plus fin des tènements fonciers et des bâtiments (dont le taux de 
vacance est supérieur à un certain pourcentage). Ce recensement peut être effectué dans le cadre notamment de 
procédures telles les OPAH ou les volets fonciers de PLH

� Se tenir informé précisément sur les mutations à l’œuvre : suivi des DIA

Les collectivités locales dotées d’un droit de préemption, reçoivent les Déclarations d’Intention d’aliéner, avec comme 
objectif de préempter le bien vendu. Les DIA collectées, peuvent permettre de développer un véritable outil de veille 
pour connaître les dynamiques à l’œuvre au sein des centres bourgs, établir un référentiel sur les prix pratiqués sur 
ces territoires et enfin servir de veille foncière à l’action publique de reconquête des centres anciens.

� Utiliser le PLU comme «pierre angulaire» de projets de densification des noyaux villageois

« Redonner de la cohérence aux politiques locales d’urbanisme, d’habitat, de déplacement et d’équipement »,  tel 
est l’objectif affiché par la loi Solidarité et Renouvellement Urbains du 13 décembre 2000, amendée par la loi 
Urbanisme et Habitat du 2 juillet 2003, face aux effets - comme l’étalement urbain et ses corollaires – de politiques 
sectorielles qui se sont trop longtemps ignorées.

Le PLU doit permettre à la commune d’organiser son développement et non de le subir, d’éviter l’étalement urbain en 
maîtrisant ses extensions, de favoriser le renouvellement urbain et de mettre en valeur son patrimoine. A ce titre, la 
commune doit se donner les moyens de concevoir un projet à l’échelle de son territoire, qui définisse notamment de 
nouveaux quartiers sur la base d’opérations d’habitat incluant une diversité de typologies - individuel groupé, 
intermédiaire, collectif - les équipements et espaces publics liés au fonctionnement de ces quartiers ainsi que les 
conditions du renouvellement urbain. 

Au contraire du POS qui se limitait à préciser le droit des sols, le PLU doit préciser le projet d’évolution et de 
développement d’ensemble de la commune. C’est le rôle du Projet d’Aménagement et de Développement Durable, 
pièce maîtresse du PLU et expression de la politique d’urbanismede la commune.

Au delà du PADD, le PLU peut servir de véritable boîte à outils fonciers car il permet la mise en œuvre :

- du périmètre de préemption urbain,

- des emplacements ou secteurs réservés,

- des coefficients d’occupation du sol

- de la taxe foncière

Par ailleurs, dans les zones urbaines ou à urbaniser, le PLU peut instituer des servitudes telles :

- la délimitation de périmètres, dans lesquels les constructions d’une superficie supérieure à un seuil peuvent être 
refusées dans l’attente de l’adoption d’un projet d’aménagement global,

- la réservation de terrains pour des programmes de logements dans le respect des objectifs de mixité sociale,

Fiche Action N°1  : la densification des dents creuses 
en cœur de village
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- la délimitation de secteurs dans lesquels, en cas de réalisation d’un programme de logements, un pourcentage de 
ce programme doit être affecté à des catégories de logements locatifs qu’il définit dans le respect des objectifs de 
mixité.

Le PLU constitue donc, à lui seul, un document de référence permettant d’orienter les actions foncières, sur le volet 
planification au sein des centres villages

� Programmer un pourcentage de logement à produire en renouvellement urbain au sein du Programme 
Local de l’Habitat.

Même si sur le Pays de la Provence Verte, seule la Communauté de Communes Comté de Provence élabore un 
PLH, l’objectif pourrait être de généraliser cet outil sur les 4 intercommunalités (ou d’en élaborer un à l’échelle du 
Pays). De nombreux PLH orientent aujourd’hui, à travers un recensement foncier précis, un développement urbain 
conditionné en partie, à une reconquête des centres anciens.

� Utiliser des procédures d’aménagement adaptées à chaque centre urbain

Les procédures d’aménagement ont pour objet de mettre en oeuvre un projet urbain, une politique de l’habitat, de 
permettre le renouvellement urbain. Elles ne sont pas exclusives et peuvent se combiner.

LA PROCÉDURE DE ZONE D’AMÉNAGEMENT CONCERTÉ: l’outil privilégié pour créer un véritable quartier

La  ZAC est une procédure d’urbanisme opérationnel qui favorise, à l’image des quartiers villageois de Provence 
Verte, une composition d’ensemble conciliant habitations, activités, commerces et équipements publics et privés. 
Nécessitant une vision prospective de l’urbanisme, basée sur le diagnostic communal et l’identification de secteurs 
clés du territoire, la ZAC évite un développement au coup par coup, au gré des opportunités foncières. La ZAC 
permet à la collectivité locale - ou l’établissement public y ayant vocation - de réaliser ou faire réaliser l’aménagement 
et l’équipement des terrains en vue de les céder ou de les concéder ultérieurement à des utilisateurs publics ou 
privés. Si la ZAC produit du foncier prêt à bâtir, la possession des terrains n’est pas un préalable obligatoire, 
l’acquisition pouvant se faire par voie de préemption ou d’expropriation.

Sur le plan financier, la ZAC permet de recourir à un régime de participation contractuellement établi, permettant de 
financer les équipements publics nécessaires aux besoins des futurs habitants de la zone. Une ZAC peut se 
développer sur plusieurs sites, associés dans un même enjeu de développement urbain. Elle peut intégrer, dans son 
périmètre, des secteurs déjà bâtis.

LA PROCÉDURE DE LOTISSEMENT: l’outil des projets de petite taille et peu complexes 

Le lotissement est une procédure d’aménagement opérationnel, couramment utilisée car plus simple et relevant, le 
plus souvent, d’une initiative privée, qui ne doit pas être confondue avec le terme «lotissement», utilisé pour désigner, 
depuis plusieurs décennies, tout type d’extension urbaine «horizontale».

Un lotissement est une opération de division d’une ou plusieurs propriétés foncières en plusieurs parcelles, destinées 
à être vendues à des personnes souhaitant y implanter des constructions. La simplicité de la procédure ne doit pas 
faire oublier que, comme pour tout aménagement, le lotissement doit faire l’objet d’une grande attention sur le plan 
de la qualité urbaine et paysagère, quelle que soit l’échelle d’intervention.

LE PERMIS DE CONSTRUIRE VALANT DIVISION OU GROUPÉS : un outil pour fixer la qualité architecturale d’un 
programme de construction

Le permis de construire «valant division» ou «groupé» est une autorisation donnée à un ou plusieurs pétitionnaires 
pour construire, sur un même terrain, plusieurs bâtiments dont le terrain d’assiette doit faire l’objet d’une division, en 
propriété ou en jouissance, avant achèvement de l’ensemble du projet. La division foncière est, ainsi, la résultante 
d’une opération de construction unique et initiale, mise en oeuvre dans sa totalité. Le permis groupé peut être

Fiche Action N°1  : la densification des dents creuses 
en cœur de village
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l’oeuvre d’une personne publique. La collectivité décide alors de la forme urbaine de son développement.

L’autorité compétente peut apprécier dans sa globalité la qualité architecturale du programme bâti et celle des 
aménagements associés. A ne pas confondre avec le lotissement qui ne donne aucun droit acquis à construire.

Mais aussi des interventions directes….

� Opérations d’acquisitions foncières motivées par la remise sur le marché de logements 
vacants/revalorisés. 

Cette forme d’acquisitions se fait le plus souvent au coup par coup au regard de la mise en œuvre notamment du 
droit de préemption urbain. A ce sujet, la décision de préemption doit être motivée par un projet ou une politique déjà 
définis mais la loi SRU a simplifié cette obligation en complétant l’article L.210-1 du Code de l’urbanisme pour 
permettre au titulaire du droit de préemption urbain de se référer à la délibération de la collectivité définissant les 
actions de mise en oeuvre d’un PLH (d’où l’intérêt de développer un PLH ou plusieurs qui couvrent l’ensemble du 
territoire de Provence Verte). Les terrains ou immeubles ainsi acquis peuvent aussi bien avoir été déterminés à 
l’avance que résulter d’un choix d’opportunité s’inscrivant dans la politique locale de l’habitat.

La saisie d’opportunités ne suffit pas à réguler un marché foncier soumis à des tensions inflationnistes mais elle 
permet de constituer très en amont des références de prix utiles par la suite pour une telle régulation.

Les terrains ou les logements existants, acquis par opportunité peuvent être cédés directement à des opérateurs de 
logement social. Mais les terrains peuvent aussi être cédés à des opérateurs privés, la transaction étant assortie de 
contraintes qui ne pourraient pas figurer dans le PLU, notamment, l’orientation qualitative des programmes de 
logements dans l’opération. Il est donc utile pour la commune d’avoir la propriété de quelques parcelles clefs qui 
seront indispensables aux promoteurs pour compléter la maîtrise foncière de leurs opérations.

Mais si le prix de revient du foncier acquis par opportunité est malgré tout supérieur à la charge foncière admissible 
par le logement à coût maîtrisé, l’opération ne peut être équilibrée que par une subvention de la collectivité, par 
exemple la subvention dite de « surcharge foncière ». Le produit des prélèvements prévu à l’article 55 de la loi SRU 
peut être affecté à de telles subventions.

Pour conduire cette stratégie de saisie d’opportunités, la collectivité doit être immédiatement réactive et pour cela 
disposer d’une marge de manoeuvre budgétaire. Cette marge de manoeuvre gagnera en efficacité à être mutualisée 
entre les communes, soit dans la structure intercommunale, soit par le biais de l’Etablissement Public Foncier 
Régional.

� Financements de coûts de libération du foncier suite à l’élaboration d’OPAH

L’OPAH est une procédure doublement contractuelle. Elle est miseen œuvre par une convention entre les personnes 
publiques, l’État, l’ANAH, les collectivités locales pour définir ses modalités et ses financements. Mais elle a pour but 
que les bailleurs privés passent des conventions avec la puissance publique et s’engagent à maintenir des loyers 
limités à certains plafonds, en échange de subventions majorées pour leur réhabilitation. A cet égard, l’OPAH est une 
méthode d’incitation financière, les subventions de l’ANAH devant encourager les propriétaires à réhabiliter leurs 
logements. L’OPAH prévoit des actions d’accompagnement, investissements publics sur les espaces extérieurs et sur 
les équipements, destinés à revaloriser un centre bourg ou quartier.

L’OPAH Renouvellement urbain comporte également un volet foncier avec des actions qui vont de la saisie 
d’opportunités au profit des bailleurs sociaux à des acquisitions ciblées par des déclarations d’utilité publique. Elle 
peut être couplée à une procédure de résorption de l’habitat insalubre (RHI) ou à un périmètre de restauration 
immobilière (PRI) assorti d’une déclaration d’utilité publique si la coercition se révèle nécessaire pour obtenir des 
propriétaires la remise en état de leurs biens.

Fiche Action N°1  : la densification des dents creuses 
en cœur de village
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Prises de vue de l’opération

Localisation dans le noyau villageois

Localisation dans le noyau villageois

Prises de vue de l’opération

Exemple de mise en œuvre de l’action sur le territoire de Provence Verte ou à proximité

Les exemples de densifications de dents creuses ou de renouvellement au sein du Pays de la Provence Verte avec 
des densités urbaines conséquentes existent en parcimonie. Les villages (cf. introduction) ont d’abord privilégié des 
extension urbaines importantes. Les villes-centres ont assez souvent laissé se développer ces dernières années des 
opérations collectives par des privés.

En terme d’exemple, nous privilégions ci-dessous deux opérations récentes développées sur des communes de taille 
moyenne : Néoules et Rougiers

� Néoules : opération de greffe urbaine en entrée de centre ancien

� Rougiers : intégration d’un nouveau quartier aux abords direct du centre village ancien

Fiche Action N°1  : la densification des dents creuses 
en cœur de village
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Exemple d’intégration de logement social en noyau villageois dense –Faucon (84)

Fiche Action N°1  : la densification des dents creuses 
en cœur de village
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Rôle des différents partenaires au regard des différentes actions envisagées

Fiche Action N°1  : la densification des dents creuses 
en cœur de village

ACTEURS A 
MOBILISER

OUTILREGISTREOBJECTIFSACTION

Commune / 
Intercommunalité / 
SMPPV

Observatoire foncierObservationFaire de la veille 
foncière

Intercommunalité / 
SMPPV

SCoT / PLHTravail 
prospectif 
intercommunal

Mettre en place des 
documents 
prospectifs

Communes / EPF PACAAcquisition

Commune / 
Intercommunalité selon 
compétences

Préemption systématique ; 
OPAH RU

FoncierFaire des réserves 
foncières

CommuneAllègement des obligations 
de stationnement

CommuneSupplément de COS

CommunePLU « fin», zones AU à 
règlement

PLUInciter à 
l’urbanisation ou à la 
densification avec 
des règles plus 
favorables au 
logement social

CommuneEmplacements réservésFoncierIncitation 
réglementaire

A
ctions long term

e
Q

uand l’offre foncière n’est pas m
obilisable

Commune / 
Intercommunalité / 
SMPPV

Informations prospectives 
sur le marché du logement

Communication

Etat / Intercommunalité / 
Commune

OPAH RUFinancier

CommunePréemption ponctuelleFoncierInciter les opérateurs 
privés à une 
meilleure adéquation 
des produits avec les 
besoins réels 
(notamment 
logements sociaux)

Commune
Intercommunalité ?
Conseil Général du Var
Région PACA ?

Minoration foncièreFinancier

Commune ou délégation 
à l’intercommunalité si 
compétence

Utilisation du droit de 
préemption

FoncierSaisir des tènements 
fonciers à des prix 
non spéculatifs

A
ctions court term

e
Q

uand l’offre foncière est m
obilisable
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Fiche Action N°2  : l’extension mesurée des bourgs-centres 
ou des centres-villes

Pourquoi cette action ?

Comme indiqué en page introductive, le développement de l’offre nouvelle de logements s’est trop fréquemment 
produite de façon diffuse et dispersée sur le territoire de Provence Verte et trop peu souvent de manière maîtrisée et 
structurée. L’handicap supplémentaire du Pays est qu’il est composé de 4 intercommunalités, et que par conséquent, 
il n’existe pas de coordination en matière de développement urbain à l’échelle Pays. Cette coordination est 
également peu présente au sein même des intercommunalités qui n’ont pas de compétences en matière de 
planification spatiale à cette échelle.
Aujourd’hui sur Provence Verte, l’offre foncière aboutit très clairement à une surabondance des zones NA et AU des 
documents d’urbanisme locaux et à une forte concurrence entre projets. Plus de 385 Ha de zone NA/AU étaient 
recensés en Provence Verte en 2004

Localisation des zones

NA/AU au sein des POS/PLU

des communes de la
Provence Verte

Source : Base DDE 2004

IGN BD Carto

Ce nombre important de surface à urbaniser ne signifie, en aucun cas, une offre abondante de terrain à bâtir. La 
production immobilière émane le plus souvent sur la Provence Verte de la promotion privée. Comme il a déjà été 
évoqué précédemment, ce développement renforce la ségrégation spatiale, en limitant fortement la 
construction de logements sociaux.
L’objectif sur un territoire comme la Provence Verte, soumis à forte périurbanisation, est désormais de « fabriquer la 
ville » à partir du riche héritage patrimonial du territoire. Il s’agit d’éviter la technique du zonage qui conduit à 
développer des zones spécifiques et thématiques : zone d’habitat, zone commerciale, zone économique, zone 
d’équipements publics,…Aujourd’hui sur de nombreux secteurs en Provence Verte (St Maximin la Sainte-Beaume, 
Brignoles, Rocabaron ; …) le paysage urbain apparaît désarticulé et les entrées de ville peu qualitatives.
Sur les secteurs d’extension urbaine des différentes communes du Pays, il s’agit donc de rechercher une diversité et 
une intégration des fonctions et des formes urbaines.
Sur le plan foncier, il s’agit à la fois d’éviter une consommation excessive de l’espace (COS souvent très 
faible) et valoriser au mieux « la couture» entre le développement urbain et les espaces agricoles et naturels.
Planifier la production foncière s’avère donc essentiel à l’échelle du Pays (nécessité de coordonner les différents 
documents de planification par exemple, par le biais du SCoT) pour mieux maîtriser :
- les coûts de production du foncier (acquisition, portage, équipements nécessaires),
- les prix de vente pour un accès à tous au logement,
- la programmation d’équipements liés (TC, services, écoles,…),
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Secteurs à enjeux d’extension urbaine sur le Pays de la ProvenceVerte

A l’instar des sites à enjeux fonciers en matière de renouvellement urbain et de gestion des dents creuses, les 
secteurs à enjeux en matière d’extension urbaine sur le Pays de la Provence Verte sont très nombreux. Ils sont 
constitués aujourd’hui par les zones NA/AU des POS/PLU, mais aussi par tous les espaces potentiellement 
mobilisables en première couronne de village ou de centre-ville.

L’ensemble des communes de Provence Verte est confronté à cette problématique, car toutes les communes du 
territoire ont développé à un moment donné des opérations d’extensions urbaines contemporaines. Néanmoins, le 
développement en extensions urbaines devrait être théoriquement privilégié sur certains bourgs-centres (ou villes-
centres), là où la capacité de renouvellement urbain et la mobilisation des dents creuses s’avèrent insuffisantes pour 
absorber la demande en logement. L’objectif à tenir, serait de maîtriser les capacités d’extensions urbaines des 
communes qui n’en ont pas théoriquement besoin. Trop souvent, les emprises foncières des extensions urbaines 
(zone NA/AU) sont toutes aussi importantes que l’enveloppe historique, ce qui tend à déstructurer le fonctionnement 
urbain local.

Les exemples pris ci-dessous (ne valant pas exhaustivité) nous semblent être plus éloquents que d’autres, puisque 
l’analyse urbaine de certaines communes met en évidence des secteurs « plus tendus » que d’autres. La présence 
d’infrastructures existantes (dessertes), de réseaux, d’exploitation actuelle de la parcelle, laissent à penser que ces 
sites connaîtront très prochainement des mutations.

Fiche Action N°2  : l’extension mesurée des bourgs-centres 
ou des centres-villes

Exemple sur Le ValExemple sur Garéoult

Exemple sur Tavernes
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Outils d’accompagnement pour une mise en œuvre de cette action

Intervenir indirectement par des outils de planification et d’aménagement

� Programmer le logement à l’échelle intercommunale : le programme local de l’habitat

A l’instar de l’enjeu lié au renouvellement urbain et de la mobilisation des dents creuses en centre village, le PLH doit 
permettre de programmer à une échelle pertinente le développement urbain. Par une définition précise des besoins, il 
peut contribuer à optimiser, voire limiter le développement par extensions urbaines

� Organiser le droit des sols à travers le SCoT d’abord, puis les PLU, les ZAC et les ZAD

Le SCoT constitue aujourd’hui un outil essentiel de planification à l’échelle intercommunale et doit permettre 
notamment d’orienter de manière profonde le développement urbain…et par conséquent les extensions urbaines. Le 
SCoT peut définir de manière précise les localisations préférentiels des développements urbains, soit au sein du texte 
du DOG ou/et sur les éléments cartographiques opposables. Au regard de l’approbation aujourd’hui d’une centaine 
de SCoT, certains d’entre eux ont pris le parti de la précision. Ci-dessous, les exemples du SCoT Métropole Savoie et 
du SCoT Montpellier Agglo’ qui identifient très clairement les limites d’urbanisation au sein de leur territoire.

Sur le SCoT Montpellier Agglo’ (Source : DOG du SCoT Montpellier Agglo’) : notions de limites «déterminées» et limites «à conforter »

Sur le SCoT Métropole Savoie (Source : cartographie du SCoT Métropole Savoie) : la pixellisation pour déterminer des pôles préférentiels 
d’urbanisation

Fiche Action N°2  : l’extension mesurée des bourgs-centres 
ou des centres-villes
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Le PLU en cohérence avec le SCoT doit préciser les orientations urbaines sur les zones d’extension (nouvelles 
zones U et AU). Au delà des règles de densité qui peuvent être proposées dans le document (COS,…), les 
orientations d’aménagements sont le moyen idéal pour arriver à formaliser un projet d’extension cohérent :  L.123.1 
(3ème alinéa) : «(les PLU) peuvent en outre comporter des Orientations d’Aménagement relatives à des quartiers ou 
à des secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, restructurer ou aménager. Ces orientations peuvent, en cohérence 
avec le PADD, prévoir les actions et opérations d’aménagement à mettre en œuvre, notamment pour mettre en 
valeur l’environnement, les paysages, les entrées de villes et le patrimoine, lutter contre l’insalubrité, permettre le 
renouvellement urbain et assurer le développement de la commune. Elles peuvent prendre la forme de schémas 
d’aménagement et préciser les principales caractéristiques des voies et espaces publics. »

Les orientations d’aménagement doivent servir à minima d’outils de programmation et de cadrage de composition 
urbaine. Il est toujours possible de les compléter avec le temps, par modification du PLU. 

Exemple d’orientations d’aménagement en extension urbaine : le PLU de Perrigny-lès-Dijon

L’outil ZAC(présenté en p.12) constitue un des moyens opérationnels d’établir le projet d’extension.

Sur les outils de portage foncier « long terme », la Zone d’Aménagement Différé constitue une issue pertinente, 
pour maîtriser l’évolution des terrains stratégiques en extension urbaine. Cette zone circonscrit un espace à 
l’intérieur duquel s’applique un droit de préemption. L’acte créant la zone désigne le titulaire du droit de 
préemption. Une collectivité publique peut ainsi acquérir prioritairement les biens immobiliers en voie d’aliénation, 
situés dans le périmètre de la ZAD. Ces principaux atouts  sont d’abord ceux de la simplicité de la procédure qui 
fait de la ZAD un outil foncier efficace qui peut être utilisé dans les communes qui n’ont pas de document 
d’urbanisme : il suffit de déterminer le périmètre de la ZAD et de préempter dès que les propriétaires veulent vendre. 

Fiche Action N°2  : l’extension mesurée des bourgs-centres 
ou des centres-villes
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Cela suppose de motiver la création et chaque préemption. La création d’une ZAD peut répondre à un motif de 
s’opposer à la spéculation foncière, prévenir la hausse des prix dans des zones exposées ; une ZAD pourra ainsi 
être créée dans une zone N ou A moins exposée à la spéculation que les zones AU. Elle permet également de 
disposer de terrains suffisants pour conduire certains projets d’intérêt local, et de réserves foncières. Son 
principal inconvénient est que le délai du droit préemption sur une ZAD, est limité à 14 ans.

De nombreuses collectivités utilisent aujourd’hui cet outil de portage à long terme. Pour Montpellier Agglo’, la ZAD est 
devenu l’outil foncier opérationnel de référence qui s’inscrit dans une compatibilité avec le PLU, qui lui même est en 
compatibilité avec les orientations générales du SCoT. Les 4 images ci-dessous vous présentent de manière fictive : 
un territoire d’étude, le projet de développement, le zonage PLUenvisagé par le projet, l’utilisation des outils fonciers 
avec le projet envisagé

Fiche Action N°2  : l’extension mesurée des bourgs-centres 
ou des centres-villes

Le territoire 
d’étude

Le projet 
planifié
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Ainsi la commune concernée et Montpellier Agglo’ mènent conjointement : 

- des études urbaines et une gestion active des DIA sur les zones AU des PLU

- des réserves foncières via l’outil ZAD sur les espaces agricoles et naturels.

� Réserver un pourcentage de logements locatifs sociaux dans les opérations d’aménagements

Au delà des outils de planification, de programmation ou de projets, d’autres outils fonciers permettent 
réglementairement d’imposer une orientation au projet : les emplacements ou secteurs réservés mais également les 
ZAC permettent de fixer un pourcentage de logements locatifs sociaux dans les opérations

Fiche Action N°2  : l’extension mesurée des bourgs-centres 
ou des centres-villes

Le document 
d’urbanisme

Le projet 
foncier
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Exemple de mise en œuvre de l’action sur le territoire de Provence Verte ou à proximité

Les exemples d’extensions urbaines réussies au sein du Pays de la Provence Verte existent eux aussi en 
parcimonie. Les villages (cf. introduction) ont d’abord privilégié des extension urbaines importantes avec de faibles 
voir très faibles densités (moins de 5 logements/Ha). La notion de greffe urbaine est peu visible encore sur le 
territoire.

� Le Plan d’Aups Ste Beaume : extension urbaine sur des densités intermédiaires

Mais aussi des interventions directes….

L’intervention directe peut être envisagée dans le cadre des extensions urbaines, dans un objectif d’orienter le projet 
d’un point de vue de « l’intérêt public »

� Prise en charge de l’aménagement d’un terrain pour le rendre constructible dans un objectif de diminution 
des prix de vente

� Achat direct de terrains pour constituer des réserves foncières

Sur ce point, l’acquisition de terrains de manière diffuse peut devenir « contre-productif » pour la collectivité, car le 
portage de terrains éparpillés peut être vite coûteux s’il n’existe pas de cohérence d’acquisition d’ensemble.

� Prise en charge du coût du foncier affecté au logement social

� Portage du foncier pour préparer le terrain à une opération d’aménagement

Fiche Action N°2  : l’extension mesurée des bourgs-centres 
ou des centres-villes
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� Exemple de projet d’extensions urbaines mesurées présenté par l’AUDAT (Agence d’urbanisme de 
l’agglomération toulonnaise)

Fiche Action N°2  : l’extension mesurée des bourgs-centres 
ou des centres-villes
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Rôle des différents partenaires dans la mise en œuvre de l’action

Fiche Action N°2  : l’extension mesurée des bourgs-centres 
ou des centres-villes

ACTEURS A 
MOBILISER

OUTILREGISTREOBJECTIFS

Commune / 
Intercommunalité / 
SMPPV

Observatoire foncierObservationFaire de la veille 
foncière

Intercommunalité / 
SMPPV

SCoT / PLHTravail 
prospectif 
intercommunal

Mettre en place des 
documents 
prospectifs

Communes / EPF PACAAcquisition

Commune / 
Intercommunalité selon 
compétences

ZADFoncierFaire des réserves 
foncières

CommuneSupplément de COS

CommunePLU « fin», zones AU à 
règlement

PLUInciter à 
l’urbanisation ou à la 
densification avec 
des règles plus 
favorables au 
logement social

CommuneEmplacements réservésFoncierIncitation 
réglementaire

Commune
Intercommunalité ?
Conseil Général du Var
Région PACA ?

Minoration foncièreFinancierSaisir des tènements 
fonciers à des prix 
non spéculatifs
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Pourquoi cette action ?

A l’égal de l’action N°1 sur la mobilisation foncière autour du renouvellement urbain et des dents creuses dans les 
centres-villages, l’enjeu ici est de mobiliser du foncier autour des infrastructures de transports collectifs. Il s’agit bien 
de développer des poches de logements à proximité de lignes fortes de transports, nécessaires aux actifs du territoire 
pour se rendre sur leur lieu de travail situé au sein du Pays mais très souvent au delà (agglomérations aixoise, 
marseillaise, toulonnaise,…)
Le réseau de TC actuel sur le territoire du Pays est faiblement représenté. Des lignes interurbaines du Conseil 
Général du Var permettent d’irriguer le territoire, mais l’offre n’est pas suffisante aujourd’hui pour satisfaire les 
nombreuses liaisons domicile-travail effectués par les actifs de Provence Verte. La ligne ferrée Gardanne-
Carnoules irriguant l’ensemble de la plaine centrale est en « sommeil », mais l’emprise demeure aujourd’hui et les 
gares, notamment sur Saint-Maximin et Brignoles existent toujours. La gare de Brignoles notamment, à une emprise 
en cœur de ville (bâtiment + voies ferrées) imposante qui, au delà des conditions de réouverture de la ligne, pose 
question en terme de gestion d’un tel tènement foncier en centre-ville.

La question de la mobilisation foncière à proximité des lignes de transports collectifs est essentielle au regard des 
principes de développement durable et des engagements pris par le Grenelle 2 de l’environnement, visant à 
promouvoir des opérations urbaines à proximité de ce type d’objet.
Si l’une des conditions de mise en œuvre de cette action, est bel et bien la réouverture de cette voie aujourd’hui 
désaffectée, il n’en demeure pas moins que des actions de promotion de l’habitat sur ce type de sites doivent 
être anticipées sur l’ensemble des communes traversées par l’infrastructure. Sans présager d’une réouverture 
de la ligne au train, la voie pourrait être réutilisée à la mise en place d’un site propre bus, par exemple. Ceci 
permettrait de relier rapidement les deux pôles principaux du Pays; ainsi que certaines zones d’activités existantes ou 
en prévision.
Par ailleurs, le développement de ces nouveaux quartiers d’habitat s’inscrit dans une logique de mixité des fonctions, 
où la fonction «habitat » cohabiterait notamment avec des activités de services et de commerces.

Fiche Action N°3  : la mobilisation foncière autour des axes 
de transports, particulièrement autour des gares

Secteurs à enjeux de mobilisation foncière autour des transports sur le Pays de la Provence 
Verte
Comme évoqué ci-dessus, les secteurs à enjeux fonciers autour de la question des transports se pose d’abord sur 
l’axe de l’A8/ex-RN7 et de l’ancienne voie SNCF. Les secteurs du Val d’Issole (à l’exception de Ste Anastasie) et de 
la Provence d’Argens en Verdon sont historiquement moins équipés et moins bien desservis par les transports en 
commun (ce qui ne veut pas dire pour autant que la question des transports collectifs ne mérite pas d’être posée, 
mais les sites à enjeux ne sont pas matérialisés comme peuvent l’être ceux liés au passage d’une ancienne voie 
SNCF).
Sur l’axe routier A8/ex-RN7 et le passage de la ligne Gardanne- Carnoules, l’objectif premier serait d’arriver à 
consolider une offre forte de transports collectifs entre le bi-pôle St Maximin/Brignoles dans le cadre d’une 
coopération accrue entre les deux villes, mais surtout dans un objectif de faciliter les relations domicile-travail pour les 
ménages habitant dans un pôle et exerçant une activité professionnelle dans l’autre pôle ou à proximité. Mobiliser du 
foncier pour l’habitat à proximité des gares existantes ou haltes ferroviaires, c’est aussi proposer une offre de 
logements pour des ménages pouvant utiliser le train, pour rejoindre leur lieux d’emploi, sur des territoires situés hors 
Provence Verte (agglomération aixoise ou toulonnaise par exemple).
La ligne SNCF Gardanne-Carnoules constitue donc un site à enjeux à l’interface des problématiques de 
déplacements, de logement, mais aussi de développement économique. Sans entrer dans le détail des parcelles à 
enjeux, de part et d’autres de la ligne, il est essentiel de mener une réflexion approfondie sur les lieux suivants : le 
centre–ville de St Maximin-la-Sainte-Beaume, les abords immédiat de St Maximin au regard de la localisationdes es-
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paces d’activités économiques notamment sur la partie Ouest, le centre ville de Brignoles, l’espace d’activité des 
Consacs en entrée Ouest de Brignoles, les communes de Pourcieux, Tourves et St Anastasie s/Issole tous desservis 
par cet axe.

Sur la commune de St Maximin-la-Sainte-Beaume, même si le tracé de la ligne SNCF ne passe pas dans 
l’hypercentre, il s’agit de préserver ses abords pour tout projet de développement urbain. Un site à enjeux est 
déterminé sur la carte ci-dessous, espace classé U au document d’urbanisme actuel dont les densités de 
développement sont aujourd’hui faibles  : 

Sur la commune de Brignoles, la situation est sensiblement différente puisque l’emprise ferroviaire est importante 
(nombreux délaissés de voies) et située beaucoup plus proche du cœur urbain. L’enjeu est donc d’autant plus 
important sur le site. Une réflexion en termes de projet urbain permettrait à la fois de proposer une offre de logements 
en cœur de ville et de desservir de manière pertinente la zone d’activités des Consacs :

Fiche Action N°3  : la mobilisation foncière autour des axes 
de transports, particulièrement autour des gares

CV

CV
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Outils d’accompagnement pour une mise en œuvre de cette action

Il apparaît important de signaler que le développement des infrastructures déborde la seule emprise de la voie et que 
celle-ci s’ouvre sur des espaces « mitoyens », vecteurs d’opérations de reconfiguration du parcellaire, de valorisation 
du foncier, permettant ainsi de mener des projets de requalification de certains bâtiments et de modifier certains 
usages urbains

� Fixer des orientations claires sur ces espaces stratégiques au sein du SCoT

Le SCoT devient aujourd’hui un outil incontournable permettant de mener efficacement une politique de logement en 
lien avec la desserte TC. Il peut « subordonner l’ouverture à l’urbanisation des zones naturelles ou agricoles et les 
extensions urbaines à la création de dessertes en transport collectif…(art. L 122-1 du CU). Sans aller jusque là, le 
SCoT peut proposer une hiérarchie urbaine du territoire, au regard de la desserte en transport en commun des 
différents pôles de vie. Dans ce contexte, l’ensemble des communes citées ci-dessus devrait mériter une place de 
choix dans les orientations urbaines du SCoT de la Provence Verte.

� Mise en place d’un PDU à l’échelle du Pays de la Provence Verte.

Aujourd’hui, il n’existe pas de réflexion commune à l’échelle du Pays sur l’organisation des déplacements. Au regard 
des différents projets communaux et intercommunaux, notamment en termes de développement économique, il 
apparaît essentiel de développer une telle réflexion, dans une logique de proposer une offre de transports pérenne 
pour l‘ensemble du territoire. Si historiquement, les migrations domicile/travail sont nombreuses en dehors du 
périmètre de Provence Verte, le développement économique local doit être accompagné d’une réflexion sur le

Fiche Action N°3  : la mobilisation foncière autour des axes 
de transports, particulièrement autour des gares

CV

Pourcieux

CV

Ste-Anastasie-sur-Issole

CV

Tourves

Sur les communes de Pourcieux, Tourves ou 
Sainte-Anastasie-sur-Issole, qui constituent des 
bourgs intermédiaires, les différents projets 
communaux devraient prendre en compte le 
passage de l’emprise de la voie SNCF. Il s’agit en 
effet d’une réelle opportunité pour ces communes 
de bénéficier d’une telle desserte à l’échelle du 
Pays de la Provence Verte. Le futur SCoT est tout 
à fait en mesure de proposer une urbanisation 
privilégiée sur ces communes au regard de la 
présence de cet axe de transports (toujours dans 
l’optique d’une possible réutilisation).
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développement de TC intégrés à l’échelle du Pays.

� Réserver un pourcentage de logements locatifs sociaux au sein d’opérations d’aménagements à proximité 
des gares

Mais aussi des interventions directes….

� Prise en charge de l’aménagement d’un terrain pour le rendre constructible dans un objectif de diminution 
des prix de vente

� Achat de terrains pour constituer des réserves foncières

L’articulation des politiques de déplacements avec les projets urbains environnants nécessite des démarches 
foncières intégrées. L’action d’acquisition permet d’anticiper au mieux la hausse spéculative lié à l’apparition d’un 
nouvel équipement de transport ou de desserte. C’est notamment le meilleur outil pour permettre d’accroître la 
présence de l’habitat social au plus proche des lieux de transports collectifs

� Prise en charge du coût du foncier affecté au logement social

� Portage du foncier pour préparer le terrain à une opération d’aménagement

Rôle des différents partenaires dans la mise en œuvre de l’action

La mise en œuvre de l’action sur la question de la mobilisation foncière autour des gares dépend des acteurs 
suivants : 

- les communes à travers leurs documents d’urbanisme locaux, qui sont à même de définir le meilleur zonage sur 
les secteurs desservis par un réseau TC ou les anciennes gares comme en Provence Verte. Elle s’inscrivent 
également dans le cadre d’acquisition directe de foncier aux abords de ces mêmes points stratégiques (avec aide de 
l’EPF PACA).

- l’échelle intercommunale ou SMPPV, dans le cadre de l’élaboration du SCoT ou d’un document intercommunal 
tel un PDU

- …et surtout les propriétaires fonciers, notamment Réseau Ferré de France qui à la maîtrise foncière des emprises 
ferrées, sur le territoire.

L’action foncière et les projets à définir sur ce type d’espace demeurent complexes : il s’agit de mettre en œuvre des 
opérations qui mêlent à la fois des problématiques de transportsdans une logique de pôle multimodal, productions de 
logements, accueil d’activités économiques (immobilier de bureau notamment). Dans ce cadre, l’action partenariale 
est indispensable entre les différents acteurs cités ci-dessus. Le rôle de la Région est essentiel : elle décide des 
ouvertures de lignes, des horaires, des tarifs des TER, achète les rames de trains, rénove les gares. La SNCF doit 
appliquer, avec les moyens qu©elle juge appropriés, les objectifs fixés par la Région. Un contrat d©exploitation signé
entre les deux parties fixe chaque année les décisions àmettre en application. La Région PACA est aujourd’hui partie 
prenante dans le développement de pôles multimodaux, comme énoncés ci-dessus.

Fiche Action N°3  : la mobilisation foncière autour des axes 
de transports, particulièrement autour des gares
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Fiche Action N°4  : la gestion des zones NB : vers une 
densification ou un retour à l ’espace naturel ?

Pourquoi cette action ?

5273 Ha, tel est la superficie des zones NB aux documents d’urbanisme en vigueur de Provence Verte. Elles 
constituent de « véritables cocottes-minute » où l’expansion urbaine est potentiellement forte. L’étendue de ces 
zones entraîne pour la collectivité à la fois des problèmes de gaspillage de foncier, de détérioration paysagère et 
surtout de coût d’équipements.

Localisation des zones

NB au sein des POS/PLU

des communes de la

Provence Verte

Source : Base DDE 2004

IGN BD Carto

Comment trouver alors les espaces nécessaires aux besoins de développement en habitat tout en canalisant la 
croissance ? Comment améliorer les zones d’habitat diffuses existantes ?
L’objectif ici est de faire émerger une offre foncière là où elle est strictement nécessaire au sein de ces zones NB. Il 
s’agit au sein de ces zones, de développer de manière mesurée l’urbanisation dans la limite des capacités de 
financements communales.
Pour certaines de ces zones, sans développer pour autant des documents d’urbanisme « malthusien », il s’agit de les 
reclasser également en zone N (espaces naturels) ou A (agricoles).
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Secteurs à enjeux de meilleure gestion de zones NB sur le Pays de la Provence Verte

Avant d’évoquer les secteurs à enjeux fonciers sur le territoire du Pays de la Provence Verte, il est intéressant 
d’appréhender les motifs ayant pousser à développer ces zones de manière importante : 

- Sur le rôle de la commune : l’ouverture des zones NB a été souvent liée à la volonté d’attirer de nouvelles 
populations, au regard des menaces potentielles que sont le vieillissement de la population, les mutations 
économiques, l’amortissement et le fonctionnement pérenne de certains équipements tels les groupes scolaires. Il y a 
aussi toute la contradiction à gérer des propriétaires de logements ne souhaitant pas accueillir de potentiels voisins 
(phénomène du NIMBY), et des propriétaires de terrains qui voudraient vendre leurs droits bâtir existants ou 
potentiels (au regard des orientations que proposerait le document d’urbanisme)

- Les propriétaires jouent eux aussi un rôle essentiel dans la production de ces espaces : les propriétaires agricoles 
mettent en vente leur propriété bâtie dans un objectif de rente foncière. Les propriétaires de logements en diffus sont 
attirés par ces espaces au regard de besoins et envies multiples : phénomènes de résidences secondaires pour des 
ménages aisés, désir d’être isolé sans pour autant être trop loin d’activités de services et lieux de consommation,…Le 
contexte ici, est celui d’une périurbanisation exacerbée sur des territoires ne pouvant absorber une telle dilution de 
l’urbanisation.

Au regard de la carte présentée page précédente, les secteurs à enjeux fonciers en matière de zone NB sont 
nombreux et répartis sur l’ensemble du territoire. En fait, au regard des différentes orientations proposées dans les 
fiches précédentes (fiches 1, 2 et 3), il est important d’avancer que toute zone NB constitue un espace à enjeux, 
qu’il s’agit d’analyser pour mesurer sa pertinence dans le cadre de la révision d’un document d’urbanisme. Il 
n’existe pas de secteur sur le Pays sans enjeux au sujet des zones NB (sauf pour les communes ayant déjà élaboré 
leur PLU).

Néanmoins, s’il s’agit de trouver une hiérarchie dans les secteurs à enjeux proposant des zones NB, les sites à 
retenir sont ceux proposant un tel zonage de manière importante qu’il s’agira absolument de revoir dans le cadre 
d’une révision du document d’urbanisme.

Nous pouvons citer sur cette problématique les secteurs de :

Fiche Action N°4  : la gestion des zones NB : vers une 
densification ou un retour à l ’espace naturel ?

St Maximin-la-Ste-Beaume, qui aujourd’hui possède 
plus de 900 Ha de zones NB, soit 1/7ième du territoire 
communal. L’enjeu principal est d’apporter une réponse 
ferme en matière de vocation du sol sur le secteur NB 
au Nord de l’A8, situé en dehors de tout noyau urbain 
constitué. Cette réflexion est à liée avec la fiche action 
3, visant à concentrer le développement urbain au plus 
proche de réseau de transports collectifs.
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Le zoom effectué sur les 3 communes ci-dessus ne doit pas être entendu comme les seuls secteurs du Pays
nécessitant une réflexion précise quant à leur devenir. C’est bien l’ensemble des poches NB qui doivent être 
considérées comme autant de sites à enjeux fonciers. 

Outils d’accompagnement pour une mise en œuvre de cette action

Il n’existe pas d’outils fonciers propres à la gestion des zones NB sur un territoire communal. Le cadre d’intervention 
est avant tout le document d’urbanisme. Le projet communal et les objectifs à l’attention de ces zones doivent être 
clairement identifiés pour utiliser le meilleur outil de gestion.

� Si l’objectif est de préserver le territoire communal de toute urbanisation, il s’agit de geler sur du long terme 
ces zones NB et de les inscrire en zone N ou A du futur PLU

� Si l’objectif est d’inscrire une réserve au sein des zones NB pour un projet communal, l’action est ici de 
mener un gel à court terme des zones NB, en inscrivant une partie de cette ancienne zone en zone AU au sein du 
PLU,

� Si l’objectif est de densifier l’urbain existant au sein des zones NB, les outils à utiliser seront tels la 
préemption, la majoration de COS, les COS alternatifs, la densité minimale

� S’il s’agit de requalifier certains interstices pour créer ou requalifier par exemple de l’espace public, la 
réserve foncière par l’acquisition directe, la préemption ou la mise en place d’emplacements réservés au PLU en 
utilisant les «emplacements réservés pour équipements publics» sont de réelles alternatives.

� S’il s’agit de créer ou renforcer certains réseaux, l’outil «emplacement réservé» est ici approprié.

� Enfin, s’il s’agit de densifier les secteurs d’habitat diffus, le passage en zone U, la préemption ou la 
programmation d’opérations d’ensemble sont des outils à même d’aboutir à de tels objectifs. Un partenariat est à 
nouer avec les promoteurs qui doivent tendre vers les intérêts du projet communal.

Fiche Action N°4  : la gestion des zones NB : vers une 
densification ou un retour à l ’espace naturel ?

Cotignac, par la dureté foncière existant au sein de son 
centre historique, a beaucoup développé de zones NB en 
second rideau d’urbanisation. 10 % du territoire communal 
est tenu par ce zonage (450 Hectares). La pression est 
forte en matière d’installation de ménages notamment en 
résidence secondaire. Au delà des coûts pour cette 
collectivité, il s’agit de mener une vraie réflexion sur les 
conséquences des zones NB en matière de détérioration 
d’un paysage de qualité sur ce secteur du Pays.

Sur Méounes-les-Montrieux, c’est aussi 8% du territoire 
communal (325 Ha) qui est classé en zone NB. Le cadre 
physique de la commune (confluence de deux vallées) ne 
permet pas de développer de manière plus diffuse le 
centre urbain. Les zones NB se situent donc en surplomb 
du cœur villageois. Tout l’enjeu réside ici aussi, à redéfinir 
la vocation de ces zones pour éviter un gaspillage 
d’espaces nécessitant un investissement lourd pour la 
collectivité.
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Exemple de mise en œuvre de l’action sur le territoire de Provence Verte ou à proximité

Les recherches effectuées à l’échelle du Pays de la Provence Verte pour décrire des actions concrètes en la matière 
n’ont pas été fructueuses. Les communes ayant révisé jusqu’à présent leur document d’urbanisme local, ont très 
souvent transformé leur ex zones NB en zones U ou AU au sein du PLU (cas de Pourrières par exemple).

Sans apporter de résultats concrets en terme de document de planification, une étude récente à été menée sur la 
commune de Fuveau (13), qui met en évidence les incidences du développement des zones NB par rapport aux 
zones U sur les finances communales. L’équipement et l’éloignement de ces zones ont de fortes conséquences 
financières pour la communes pour les lignes budgétaires touchant :

- la voirie,

- l’eau potable,

- l’assainissement,

- la collecte des ordures ménagères,

- les équipements publics,

- les risques.

Au delà de présenter les conséquences en terme de dépenses publiques de la gestion des zones NB, l’étude 
énonce certains principes que les communes du Pays de la Provence Verte pourraient mettre en œuvre au 
moment de réviser leurs documents d’urbanisme, à savoir :

- le principe de desserte en assainissement collectif est le critère déterminant pour le maintien ou le 
développement de l’urbanisation dans ces secteurs,

- l’objectif d’avoir une voirie correcte pour les ménages, passe par le classement de certains chemins privés 
dans le patrimoine communal, avec les acquisitions foncières nécessaires,

- dans un second temps, les secteurs proches des parties agglomérées pourraient être classés en zone AU 
en attente des équipements nécessaires (en évitant ainsi d’étaler l’urbanisation trop rapidement),

- le reclassement en zone A ou N des secteurs jugés trop éloignés des équipements en place et qui de 
surcroît, ne pourront recevoir des équipements dans les décennies à venir

- enfin, des études précises seront menées pour dégager des coupures agricoles pour maintenir tout d’abord 
l’activité, entretenir les paysages et limiter dans le même temps l’expansion des feux de forêts.

Rôle des différents partenaires dans la mise en œuvre de l’action

Le rôle de la commune dans la mise en œuvre de cette action est essentiel : c’est elle qui par le PLU, maîtrise 
la gestion et le devenir des zones NB.

Néanmoins, le Pays de la Provence Verte, l’État via le Ministère de l’Écologie et du développement durable peuvent 
constituer des relais techniques aux communes. La famille « agricole » via la chambre d’agriculture ou la SAFER, 
peut constituer aussi des relais d’information pour mesurer la pertinence de maintenir ‘activité dans ces espaces déjà 
mités par l’urbanisation.

La problématique de mutations de ce type de zonage étant relativement récent, l’objectif est bien de développer des 
lieux d’échanges pour mutualiser les premiers savoir-faire dans ce domaine. 

Fiche Action N°4  : la gestion des zones NB : vers une 
densification ou un retour à l ’espace naturel ?
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II.
Les enjeux fonciers liés au 
développement économique
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II.Les enjeux fonciers liés au développement économique

Données clés issues du diagnostic foncier

La question du foncier économique est essentielle à aborder sur le territoire du Pays de la Provence Verte pour 
diverses raisons : 
- une population qui ne cesse d’augmenter, et qui nécessite alors une profonde réflexion quant à la création 
d’emplois au sein même du Pays,
- une situation du territoire aux abords immédiat d’agglomérations pourvoyeuses d’emplois (Aix-en-Provence, 
Marseille, Toulon,…), ce qui tend à rendre le Pays de Provence Verte comme « un réservoir d’actifs » travaillant en 
dehors du Pays : aujourd’hui encore 4 actifs sur 10 domiciliés en Provence Verte exercent une activité hors du 
territoire.
- les atouts du territoire en terme de positionnement géographique au sein de la Région Provence Alpes Côte 
d’Azur, sont intéressants pour certains types d’investisseurs. L’objectif est d’organiser une offre économique 
attractive et complémentaire sans concurrence interne et dans une réflexion croisée avec les problématiques 
d’urbanisme ainsi que la desserte par les transports collectifs.
- Sur la thématique de l’urbanisme commercial, il s’agit d’organiser au mieux la répartition des commerces 
sur l’ensemble du Pays, pour offrir à chacun une diversité commerciale à proximité des lieux d’habitation, sans 
concurrence stérile.

Le Pays de Provence Verte connaît une évolution de son activité économique en lien avec son rôle de territoire 
résidentiel et périurbain : les secteurs du BTP, lié à la dynamique résidentielle, et du tertiaire (économie 
résidentielle) sont sur-représentés. Ils représentaient en 2005, 9765 emplois sur les 12 054 des emplois 
salariés privés des 37 communes.

Concernant la problématique foncière, il est essentiel de mettre en avant la question de l’implantation des activités 
sur le territoire et notamment le développement actuel des zones d’activités. Quelques chiffres clés concernant 
l’offre en ZAE : 
- En 2006, ont été dénombrés plus de 4 300 emplois en zones d’activités, ce qui constitue le 1/3 des emplois 
privés sur l’ensemble du Pays,
- Ce nombre d’emplois ne cesse d’augmenter (+ 110 % entre 2002 et 2006) et témoigne certes de la dynamique 
économique du Pays, mais surtout d’une installation croissante des entreprises en zones d’activités,
- C’est d’abord le secteur tertiaire qui est représenté au sein des zones d’activités à hauteur de 80% des 
emplois,
- 17 zones d’activités ont été recensées en début de mission (2007) pour 147 zones dans le Var, pour une 
superficie de 295 Ha. Le territoire de Provence Verte est dans le département du Var, celui qui a connu la plus forte 
évolution en Ha de ces zones d’activités entre 2002 et 2006 (+ 96 Ha).
- L’analyse des PLU numérisés montre en 2006, que sur les 295 Ha de zones d’activités présentes, la disponibilité 
foncière (terrains non bâtis) est de l’ordre de 78 Ha. Entre temps, la zone de Nicopolis s’est remplie 
complètement. Les réserves foncières pour accueillir de l’activité économique immédiatement son donc quasi nulles.
- Concernant, les zones d’activités en projet, l’analyse des PLU, version 2006, fait ressortir une capacité de 345 Ha 
mobilisables à moyen et long terme (dont 220 hectares sur Vins s/Caramy). Ces chiffres restent à prendre avec 
prudence puisque depuis 2006, des projets ont vu le jour et d’autres ont été abandonnés.
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Enjeux fonciers territorialisés liés

Les enjeux fonciers en matière de développement économique sur la Provence Verte se situent au niveau :
- du calibrage des besoins en matière de foncier économique,
- de la localisation des futurs espaces d’accueil d’activités,
- d’une réflexion sur la double approche : renouvellement des ZAE/ création-extension des ZAE.

Ces trois points s’avèrent essentiels à traiter puisque aujourd’hui :
- il n’existe pas de réflexion à l’échelle du Pays de Provence Verte en matière de prospective économique. Cette 
question se traite à l’échelle de chaque intercommunalité,
- il y a des risques de concurrence entre les sous-territoires du Pays,
- les développements se font avant tout dans une logique de création de zones. Il n’existe pas de travail mené sur la 
requalification de certaines zones vieillissantes.

Les différentes études menées à l’échelle du département (Étude KATALYSE, 2004) ou les projections estimées à 
l’horizon 2014 sur l’urbanisme commercial font ressortir les chiffres suivants : 
- l’étude économique à l’échelle du Var montre que les potentiels de développement entre 2004 et 2014 sont 
estimés entre 275 et 325 Ha sur l’ensemble du département. Par comparaison, sur la période 2002-2007, 30Ha 
de terrains (hors espaces publics) ont été mobilisés pour le développement économique sur Provence Verte. En 
conclusion, l’offre à produire pour les années à venir se doit d’être mesurée sur le Pays en partant sur des rythmes 
de commercialisation n’excédant pas les 6 à 8 Ha par an.
- les perspectives de développement commercial nécessitent elles aussi d’être mesurées : la prospective 
commerciale se base sur des réductions d’évasions commerciales vers les territoires limitrophes et par la prise en 
compte des nouveaux ménages qui viendront s’installer au sein du Pays : concernant la réduction d’évasion, les 
récents projets commerciaux développés sur Rocbaron et St-Maximin-la-Sainte-Beaume ont déjà réduit 
considérablement celle-ci. Les ajustements ne se feront désormais qu’à la marge. A l’inverse, l’arrivée estimée d’ici 
à 5 ans de plus de 4 000 ménages nécessitera le développement de 6000 à 7000 m² de surfaces 
commerciales en mobilisant environ 2 hectares de terrain (hors espaces publics).
Ces différentes estimations doivent donc trouver écho dans la stratégie d’accueil des activités économiques sur le 
territoire. Aujourd’hui de nombreux projets existent sur le Pays (« superficie projetée à terme » donnée à titre 
indicatif): 
- l’extension de Nicopolis à Brignoles
- l’extension de la ZA des Praderies à Carces (9 Ha),
- l’extension de la ZA des Ferrages à Tourves (5 Ha),
- l’extension de la ZA du Frey Redon à Rocbaron (20 Ha),
Par ailleurs, des projets de création de nouvelles zones d’activités sont portés par les élus locaux : 
- la création d’un pôle d’activités sur 80 Ha sur les communes d’Ollièreset Saint Maximin,
- Une zone artisanale sur Nans-les-Pins (3 Ha)
- Une zone artisanale sur Ponteves (10 Ha)
- Une zone artisanale sur Correns (2,7 Ha)
- Une zone artisanale sur Montfort s/Argens

L’ensemble de ces projets d’extension et de création de zones d’activités pourrait couvrir une surface totale 
de 259 Ha (auquel il faudrait ajouter le site Michelin entre Vins et Cabasse sur 380 Ha). Nous sommes 
évidemment très loin des estimations de besoin présentées ci-dessus. Une réflexion sur l’interaction entre 
l’offre foncière et la demande apparaît alors essentielle.

II.Les enjeux fonciers liés au développement économique
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Fiche Action N°5  : la hiérarchisation de l’offre foncière 
économique

Pourquoi cette action (d’un point de vue global)?

On se rend compte le plus souvent que le nombre important des zones d’activités (on le voit sur Provence Verte où 
l’offre paraît couvrir plusieurs décennies de besoins) et leur dispersion géographique procèdent d’une logique 
d’opportunité que chaque commune engage en vue de créer des emplois et d’obtenir de la taxe professionnelle, 
induisant une certaine compétition entre les territoires. La prise en compte des intérêts communaux dans une 
stratégie jouant sur les solidarités intercommunales permettrait de mieux irriguer sur Provence Verte, le tissu 
économique. Cette stratégie est d’autant plus pertinente aujourd’hui, au regard de la suppression de la taxe 
professionnelle pour les entreprises.

Sur le territoire français, on s’aperçoit également que certaines communes s’approprient les activités nobles et 
propres, créatrices d’emplois et de valeurs pendant que d’autres récupèrent les activités nuisantes, consommatrices 
d’espaces et à faible valeur ajoutée (activités polluantes, zones de dépôts et stockage…).
L’absence de coordination des projets d’aménagement et de commercialisation de zones affectées à l’implantation 
d’entreprises conduit à des surenchères entre les différentes intercommunalités de Provence Verte, au détriment 
d’une politique coordonnée de développement économique (risque de surproduction d’une offre foncière avec ses 
conséquences néfastes).

Ainsi, le développement économique est parmi les priorités des projets territoriaux, avec une portée stratégique forte 
sur le plan foncier, en termes d’emprise à mobiliser, de fiscalité à partager, d’aménagement qualitatif des paysages 
urbains et économiques à développer. Ce constat s’inscrit dans le cadre de la prise de compétence « développement 
économique et aménagement des zones d’activités » par les intercommunalités (Sur Provence Verte, les 
communautés de communes du Comté de Provence et Ste-Beaume Mont Aurélien se sont dotées des compétences 
les plus larges en matière d’aménagement et de gestion des zones d’activités).
Deux évolutions caractérisent les relations qu’entretiennent les entreprises avec leur espace d’implantation:
- la mobilité accrue des entreprises et des activités peut perturber et décourager les perspectives de l’action 
économique locale, en entraînant un accroissement des friches économiques (industrielles et commerciales) et des 
besoins de traitement spécifiques,
- la banalisation de l’immobilier : pour l’entreprise, la valeur de site et de situation de son espace prime sur sa 
valeur patrimoniale.
Ainsi, les collectivités sont de plus en plus confrontées à des problèmes de requalification et d’adaptation 
des zones d’activités aux évolutions des besoins des entreprises, et notamment aux exigences 
environnementales (sécurité, gestion des risques technologiques, industriels, traitement des abords, 
accessibilité…).

L’offre foncière la moins chère possible ne solutionne pas tout ! Il importe de mettre en place les conditions 
de réalisation d’un projet économique prenant en compte l’ensemble des attentes des entreprises, de leur 
personnel ainsi que l’environnement.
Ce n’est pas par l’offre foncière seulement qu’on génère le développement économique mais plutôt par la 
convergence des politiques publiques. L’indisponibilité foncière n’est pas un obstacle au développement, il 
faut compter avec une vision « développement durable » impliquant la recherche d’équilibre spatial, la 
solidarité entre territoires et acteurs publics et privés, l’aménagement qualitatif des emprises et des zones 
d’activité et le soin apporté à leur traitement paysager pour mieux harmoniser les entrées de villes et 
accroître l’attractivité des zones d’activités.
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Secteurs à enjeux d’offre foncière économique sur le Pays de la Provence Verte

L’organisation du Pays de Provence Verte en terme de fonctionnement urbain, de répartition des pôles de vie et de 
localisation des infrastructures de transports, déterminent des enjeux fonciers économiques et des sites à enjeux 
multiples.

Concernant l’offre en matière de zones d’activités économiques :

- le premier enjeuest de se préoccuper du renouvellement de l’offre foncière économique sur le territoire. Même 
si les zones d’activités sont relativement récentes, des opérations de restructuration foncière s’avèrent nécessaire sur 
la zone des Consacs à Brignoles. Cette zone, située en emplacement stratégique en entrée de ville, mérite un 
traitement particulier en termes de déplacement d’entreprises de réorganisation des accès et du parcellaire et dans 
son intégration au tissu urbain environnant.

- le second enjeu est constitué par les zones d’activités dîtes « communales », qui permettent de répondre à la 
demande ponctuelle des artisans locaux. Sur ce point, des projets sont en cours de réflexion (Nans les Pins, 
Ponteves, Correns, Carces, Tourves, Montfort s/Argens,….). L’objectif ici est bien de cadrer à la fois le bon

Fiche Action N°5  : la hiérarchisation de l’offre foncière 
économique
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nombre d’hectares à ouvrir en terme de commercialisation, de calibrer de la meilleure façon les superficies 
de lots proposés (objectif d’avoir des petites et grandes parcelles) et enfin, de réfléchir aux liens que peuvent 
avoir ces espaces d’activités avec le tissu urbain existant.

- le troisième enjeu est constitué par le développement d’une offre économique ambitieuse sur le bandeau 
constitué par l’Autoroute A8. En effet, la présence d’une telle infrastructure avec deux diffuseurs qui irriguent toute 
une partie du territoire est un élément essentiel d’attractivité économique. L’autoroute A8 est un axe routier 
international, qui peut jouer le rôle de véritable « effet vitrine » pour les entreprises. Les développements antérieurs 
(entrée Ouest de Saint-Maximin, zone de Nicopolis) sont les témoins de l’attractivité de ce secteur. Pour autant, les 
convoitises foncières de part et d’autre de ce bandeau autoroutier doivent être aujourd’hui organisées, 
hiérarchisées et coordonnées avec les autres politiques publiques notamment celles des déplacements et 
des développements urbains. 

En terme de préconisations, l’objectif est d’abord de mobiliser les tènements fonciers aux plus proches des noyaux 
urbains (Brignoles, Saint Maximin) et desservis par des diffuseurs autoroutiers : ces deux conditions permettent à la 
fois de répondre à la demande des entreprises certes, mais aussi aux exigences de développement durable, visant à 
rapprocher les lieux d’habitations des lieux d’emplois. Très concrètement, des disponibilités foncières existent 
aujourd’hui sur un temps d’accès de moins de 10 minutes autour des diffuseurs de St Maximin et de 
Brignoles, disponibilités foncières qu’il s’agira de mobiliser. 

Des projets crées en dehors des liens avec « l’urbain » peuvent être encouragés. A ce titre la Communauté de 
Communes Sainte-Beaume-Mont-Aurélien souhaite développer un site sur 80 Ha, en dehors des logiques 
précédentes ; le Comté de Provence souhaite étendre la zone de Nicopolis. Ces projets de création ou 
d’extension doivent trouver du « liant » avec les lieux d’habitat. Il est donc recommandé de travailler sur le 
développement de liaisons fortes en matière de transports en commun, la création de système de 
covoiturage ou le développement de PDE pour acheminer des actifs. Certains d’entre eux au regard des types 
d’emplois prévus, auront des revenus modestes, et donc des difficultés à utiliser des moyens de locomotion 
individuels.

Concernant l’offre en matière d’activités commerciales enfin, les récentes autorisations d’ouvertures ont permis 
d’améliorer considérablement l’offre commerciale sur le territoire. L’arrivée de nouveaux ménages nécessitera 
d’ajuster l’offre supplémentaire. Mais aujourd’hui, l’enjeu principal est de maintenir une logique de proximité 
dans cette offre. La question du maintien des commerces de proximité (y compris sur St Maximin et Brignoles) est 
capitale. Des actions y compris foncières doivent être entrepris pour consolider l’offre en centre-ville (ou centre bourg) 
(cf chapitre suivant).

Fiche Action N°5  : la hiérarchisation de l’offre foncière 
économique
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Outils d’accompagnement pour une mise en œuvre de cette action
Les outils préconisés ci-dessous dans leur mise en œuvre, doivent donc répondre aux objectifs suivants :

- organiser la requalification des zones d’activités dégradées ou les plus anciennes,

- coordonner l’extension des zones d’activités en cohérence avec les exigences environnementales ainsi que les besoins des entreprises 
(dessertes, accessibilité). La prise en compte des besoins spécifiques (pépinières d’entreprises, hôtels d’activités,…) impose une action 
foncière adaptée,

- créer les conditions d’un arbitrage par la collectivité entre les différentes possibilités d’implantation d’activités économiques (périphérie, 
centre ville, diffus,…),

- réorienter vers d’autres usages (habitat, équipements publics…) des zones d’activité en déshérence ;

- favoriser le maintien d’activités (notamment commerciales) dans les secteurs les plus fragiles (quartiers d’habitat social, milieu rural, centre 
ville).

Des interventions indirectes…

� Élaboration d’un schéma de développement économique et commercial à l’échelle du Pays

… pour organiser, hiérarchiser et prioriser le développement

� Fixer une hiérarchie dans le développement des ZAE au regard de la proximité des lieux d’habitat et des 
capacités de transports depuis et vers ces zones

…pour mieux prendre en compte les objectifs de développement durable et fixer des règles à l’implantation territoriale

� Définir des pôles de développements économiques et commerciaux préférentiels au sein du SCoT

… pour fixer réglementairement et à travers la planification, les préconisations issues des schémas thématiques

� Mise au point d’un cahier des charges de création des zones d’activités en lien étroit avec les principes de 
développement durable

… pour s’assurer d’un développement cohérent des futures ZAE

� Définition de règles de gestion des espaces communs au sein des ZAE (mise en place d’associations 
foncières de gestion de l’entretien et de la qualité des services rendus aux entreprises)

… pour responsabilisés les acteurs internes des ZAE

Mais aussi des interventions directes….

� Acquisitions/Aménagements de terrains

� La mise en place de périmètre de préemption sur les fonds de commerces et l’utilisation de ce droit

… pour maintenir le dynamisme commerciale des activités traditionnelles en centre ville

� Réserves foncières à long terme

Fiche Action N°5  : la hiérarchisation de l’offre foncière 
économique
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Rôle des différents partenaires dans la mise en œuvre de l’action

Fiche Action N°5  : la hiérarchisation de l’offre foncière 
économique

- Le SMPPV pour 
l’élaboration du SCoT
- Communes

- SCoT (notamment à travers le 
DAC sur la partie urbanisme 
commercial)
- Emplacements réservés dans 
les PLU

Planifier 
Réglementer

ACTEURS A MOBILISEROUTILREGISTREOBJECTIFS

Commune / Intercommunalité 
/ SMPPV

Observatoire foncierObservationFaire de la veille 
foncière

Commune
Commune

- Cahier des charges de 
règlement de zones
- Développement d’association 
de gestion foncière

Organiser
Règlementer

Organiser le 
développement des 

ZAE au sein même des 
ZAE

- L’intercommunalité (lorsque 
la compétence existe)
- La commune pour la mise 
en place et l’utilisation du 
droits de préemption sur les 
fonds de commerce

- Faire des réserves foncières en 
faisant de l’acquisition directe
- Mettre en place des ZAD
- Mettre en place le droit de 
préemption sur les fonds de 
commerce en déterminant un 
périmètre préalable

Acquérir
Redistribuer

- Échelle SMPPV
- Région PACA (pour le 
SRDE)

- Schéma de développement 
économique
- Schéma de développement 
commercial
- Schéma Régional de 
développement économique

Recherche 
prospective

Organiser le 
développement 
économique et 

commercial sur le 
territoire
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III.
Les enjeux fonciers liés à 

la protection des espaces agricoles
et naturels 
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Une lisibilité forte et pérenne des documents d’urbanisme en matière de préservation des 
zones agricoles

���� Le foncier : ressource rare

Il faut arrêter de considérer les espaces agricoles comme le « négatif » de l’espace urbain. Cela signifie que la 
collectivité doit formuler comme postulat que la consommation d’hectares agricoles par l’urbanisation est irréversible 
et doit l’affirmer dans les documents d’urbanisme. Cette remarque qui peut, a priori, paraître tautologique, revêt une 
acuitéparticulière tant la demande sociale d’une agriculture de proximité s’amplifie. Le foncier doit être, au même titre 
que l’eau, considérécomme une ressource « rare»àéconomiser.

���� Limiter le rythme des modifications

Les propriétaires et les exploitants doivent avoir la certitude que les documents d’urbanisme ne vont pas subir de 
révision permanente. L’attitude des propriétaires fonciers est très différente selon le rythme des procédures de 
déclassement. Si elles sont fréquentes et conséquentes, on assiste systématiquement à une rétention du foncier à la 
vente et à la location, ce qui peut se traduire également par le développement de friches spécifiques. Ceci bloque par 
ailleurs toutes tentatives d’animation foncière et par là même toutes procédures de réhabilitation des friches ou de 
restructuration foncière.

Un autre aspect négatif des déclassements « facile » réside dans l’impossibilité pour de jeunes agriculteurs d’investir 
lourdement dans leur outil de production (serres, bâtiments d’exploitation) avec cette épée de Damoclès au-dessus 
de leur tête.

Fiche Action N°6  : le maintien de l’activité agricole sur des 
entités à grande échelle

Pourquoi cette action ?

Le diagnostic du marché foncier a démontré la vitalité du marché foncier agricole sur la Provence Verte avec, entre 
2002 et 2007, plus de 2 000 transactions portant sur près de 7 000 hectares. Cela traduit une véritable dynamique de 
l’économie agricole qui mérite d’être accompagnée pour :
- Faciliter certaines restructurations foncières et ainsi accueillir des jeunes agriculteurs et conforter des exploitations 
locales àpartir d’îlots bien structurés.
- Réguler les prix du foncier.
- Éviter les friches.
- Encourager une agriculture de proximitésusceptible de fournir des produits frais aux populations locales.
Le maintien de l’activitéagricole devra se faire sur l’ensemble des zones réservées à l’agriculture dans les documents 
d’urbanisme et pas seulement sur des zones protégées telles que les Z.A.P. ou les P.P.A.E.N.S. 
En effet, réduire l’agriculture àdes types de zonages protégés risque :
- d’aggraver la pression sur les espaces agricoles non protégées (hors Z.A.P ou P.P.A.E.N.S.)
- de fausser l’analyse économique susceptible de fournir la taille et le nombre d’exploitations optimum pour faire vivre 
une véritable économie agricole. Une zone agricole ne s’auto-suffit pas, elle doit bénéficier d’un environnement : 
marchéde producteurs, M.I.N, expéditeurs, coopératives d’approvisionnement, fournisseurs de matériel agricole…
Les multiples expériences menées en région PACA, voire à l’échelon national en zone périurbaine, nous incite à
proposer trois actions phares :
- Garantir une lisibilité forte et pérenne des P.L.U. en matière de préservation des zones agricoles.
- Mettre en place une véritable politique foncière par l’observation et l’animation. 
- Mettre en place une politique d’accompagnement de l’activité agricole (dans l’esprit des engagements pris par les 
collectivités pour développer les zones d’activités industrielles ou commerciales. 
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L’observation foncière et l’animation foncière

L’animation foncière ne peut se suffire à elle-même, elle doit s’inscrire dans une stratégie plus large qui intègre 
prioritairement la question de la lisibilitédes P.L.U. telle qu’évoquée ci-dessus.

� L’observation foncière

La maîtrise du marché foncier passe par la maîtrise de l’information, qu’elle soit des futurs déclassements, des 
volontés des propriétaires de vendre, des projets d’acquéreurs potentiels, du rythme des mouvements des zones 
d’urbanisme. La première information à maîtriser est donc celle des rythmes, de déclassement des documents 
d’urbanisme et de leur porter en termes de constructibilité. La seconde information est celle des projets de vente, du 
montant des transactions et de la profession de l’acquéreur. Hors zone U, la SAFER détient, de par la loi, ces

���� Motivations des déclassements

Une étude réalisée par C. NAPOLEONE, chercheur au laboratoire d’économie développement à l’INRA d’Avignon, 
conclut que la Provence Alpes Côte d’Azur pourrait accueillir plus de 750 000 personnes sur les seules zones 
constructibles ou d’urbanisation future existant dans les documents d’urbanisme actuels, et ce en conservant le 
niveau de densité les formes urbaines actuelles, c’est-à-dire quatre constructions en moyenne par hectare.

Sur Provence Verte ce diagnostic est avéré en matière d’habitat. Des efforts sur les formes urbaines et la 
densification des zones NB devraient ralentir la construction d’espaces et par conséquent les besoin de 
déclassement.

Cette nécessaire analyse des disponibilités résiduelles mérite également d’être menée dans les zones d’activités, 
ainsi que celle des besoins effectifs. Trop de déclassements font suite aux annonces de telle ou telle entreprise de 
s’installer sur une commune alors qu’en réalité, elle démarche des dizaines de communes pour finalement s’installer 
chez le plus offrant. L’intercommunalitéaurait du mettre fin àce genre de pratique, mais dans les faits, il n’en est rien.

Les SCoT devraient limiter ces incohérences, mais la lenteur et les difficultés d’élaboration retardent cet encadrement 
des déclassements.

Par ailleurs, l’argument qui consiste à justifier les déclassements de terres agricoles par la présence de friches ou 
d’agriculteurs proches de la retraite sans repreneur ne tient pas. On peut comprendre l’intérêt particulier que peut 
retirer tel ou tel propriétaire d’un éventuel déclassement car on ne peut pas comparer la rentabilité d’une exploitation 
agricole avec celle d’un terrain constructible. Mais, si on considère, au titre de l’intérêt général,  le foncier agricole 
comme outil de production, les intérêts particuliers ne peuvent être privilégiés. De façon quasi naturelle, quand une 
collectivitéaffirme ce principe, les friches et les exploitations libérées par des agriculteurs partant à la retraite trouvent 
preneurs, surtout dans les zones périurbaines.

���� Éviter les compensations « faciles »

Le principe de compensation de déclassement de terres agricoles peut être utilisé de façon perverse si l’on nie la 
phase préalable qui est d’analyser toutes les formes d’évitement. La facilité conduit un certain nombre de municipalité
à proposer la compensation pour justifier le déclassement sans même avoir envisagé de solutions alternatives. Dans 
ce cas, la compensation fait office de marchéde dupes. 

De plus, la compensation est rarement équitable, par exemple : 10 hectares de bonnes terres agricoles détruits 
contre 40 hectares de terres au sec de piémont de colline sur lesquels les travaux de « viabilisation agricoles » par la 
collectiviténe sont même pas programmés.

Fiche Action N°6  : le maintien de l’activité agricole sur des 
entités à grande échelle
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notifications. Si la collectivité souhaite maîtriser cette information, elle peut conventionner avec la SAFER au 
travers une Convention d’Intervention Foncière. Elle sera, alors, informée en temps réel de tous les projets de vente 
(hors zone U) avec la catégorie socioprofessionnelle du vendeur et de l’acquéreur, la superficie des parcelles à la 
vente, la référence cadastrale et le prix de vente.

Si la commune considère qu’il y a un risque de changement de destination, elle peut solliciter la SAFER pour que 
cette dernière réalise une enquête de terrain préalable à l’exercice de son droit de préemption. Cette enquête aura 
permis de vérifier le risque de changement de destination ainsi que le besoin et les volontés d’acquisition ou de 
location des agriculteurs locaux. A défaut de candidats agriculteurs à l’acquisition, la commune pourra se porter 
acquéreur puis louer le terrain àun agriculteur agréépar la SAFER. 

Dans les faits, l’intervention des communes est relativement limitée en termes financiers dans ce type de convention, 
sauf la première année où il faut donner des signes forts aux propriétaires désireux de valoriser leur parcelle au prix 
fort (ce qui correspond souvent à un changement de destination). La commune ou la communauté de communes 
peut également solliciter la SAFER pour que celle-ci exerce son droit de préemption en révision de prix.

A la différence du droit de préemption urbain, s’il y a fixation judiciaire du prix après préemption SAFER, le vendeur, 
s’il le souhaite, peut obliger la SAFER à acheter au prix arrêté par le tribunal. C’est cette obligation qui conduit la 
SAFER à demander à la collectivité un engagement à hauteur du prix susceptible d’être fixé par le tribunal et c’est 
certainement une des raisons qui a limité l’intervention de la SAFER jusque dans les années 2000 (les agriculteurs ne 
pouvant pas prendre le risque de cette couverture).

Depuis que la SAFER développe ces partenariats avec les collectivités (environ 400 communes concernées. sur la 
région PACA), la couverture a souvent étéprise en charge par les communautés d’agglomérations. Depuis juin 2007, 
la Région a conventionné avec la SAFER pour garantir la couverture au prix, éventuellement fixé par le tribunal dans 
toutes les communes ou communautés de communes disposant d’une Convention d’Intervention Foncière avec la 
SAFER.

La Convention d’Intervention Foncière permet également aux collectivités d’accéder à un « portail cartographique »
via Internet qui permet de visualiser à la parcelle l’ensemble des transactions intervenues sur la commune depuis 
2002. En «cliquant »sur chaque parcelle, on peut obtenir l’ensemble des informations contenues dans la notification, 
hors nom des vendeurs et acquéreurs. Cette spatialisation est décisive pour bien comprendre les prix offerts par les 
différents acteurs  sur le marché foncier, les secteurs qui subissent de fortes pressions et/ou les zones de rétention.

Le coût répercuté par la SAFER pour une C.I.F. est calculé en fonction du nombre annuel moyen de notifications 
(moyenne sur les trois dernières années), multiplié par 20 € ou 22 € s’il y a un double envoi entre la communauté de 
communes et les communes. Ce prix comprend la possibilité pour chaque notification de solliciter la SAFER pour 
mener une enquête en vue de l’exercice éventuel de son droit de préemption.

L’accès au portail cartographique, si la commune est numérisée, avec la possibilité de consulter l’intégralité du 
marché foncier, hors zone U, depuis 2002.

Il conviendrait de suivre en terme d’observation les consommations des zones destinées à l’urbanisation.

���� L’animation foncière, la Convention d’Aménagement Rural

La Convention d’Intervention Foncière ne constitue pas à elle seule une politique foncière. Elle permet de limiter les 
dérapages tant en matière de prix que de risque de changement de destination. Une politique foncière se construit 
surtout autour de l’anticipation, et pour anticiper, il faut être présent au quotidien pour connaître :

Fiche Action N°6  : le maintien de l’activité agricole sur des 
entités à grande échelle
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-- les propriétaires susceptibles de vendre,

- les besoins à l’installation de jeunes agriculteurs disposant de projets sérieux,

- les besoins des agriculteurs locaux en matière de restructuration et confortement.

- expliquer aux propriétaires de terrains en friches différents types de contrats de location (prêts à usage, bail rural ou 
environnementaux, convention de mise à disposition) ou l’impossibilité de voir la parcelle déclassée compte tenu de 
l’éloignement des zones constructibles…

Il s’agit, pour anticiper, de mettre en place une animation foncière qui se traduit concrètement par la présence d’un 
animateur foncier sur le territoire de la communauté de communes ou communauté d’agglomérations (à mi-temps ou 
plein temps selon le potentiel agricole du secteur). Le coût d’une animation proposée par la SAFER (pour un temps 
plein) oscille selon l’étendue du territoire àcouvrir, entre 60000 €et 80000 €annuel.

Pour amplifier et dynamiser cette politique foncière, les collectivités peuvent décider de mettre en place des 
financements spécifiques « facilitateurs»de l’action foncière : 

- Prise en charge des frais des petits actes pour certaines catégories d’acquéreurs.

Il s’agit par exemple de la prise en charge à 80% des frais de petits actes : jusqu’à 20 000 € ou 40 000 € pour les 
jeunes agriculteurs. Le niveau de frais pour des petits actes, limite en effet la capacité des jeunes agriculteurs à
acquérir des petites parcelles pour créer de véritables îlots culturaux. 

Dans les C.A.R. qu’anime la SAFER, le montant moyen de financement attribué par la collectivité annuellement sur 
cette ligne est de l’ordre de 20 000 €. Un tel dispositif peut être mis en œuvre sur les frais d’échange, les documents 
d’arpentage, le portage.

- Frais de portage.

Afin de faciliter la constitution d’îlots, l’E.P.C.I. peut prendre en charge les frais de stockage par la SAFER en 
attendant que celle-ci ait pu maîtriser un ensemble de petites parcelles contiguës constituant un tènement foncier 
valorisable.

- Aide à l’achat du foncier pour les jeunes agriculteurs.

Certaines communautés d’agglomérations peuvent financer de façon originale l’achat du foncier par les jeunes 
agriculteurs en acquérant du foncier auprès de la SAFER et en la rétrocédant, par exemple, avec un paiement sur 10 
ans sans intérêt, avec versement du 1/10 du prix par an.

- Réhabilitation des friches.

La friche symbolise l’échec des politiques d’aménagement du territoire de la commune, même si certaines friches 
sont la résultante de crises économiques subies par certaines filières agricoles. Mais cet argument est trop souvent 
avancé comme la raison première de la friche alors que, lorsqu’on enquête auprès des propriétaires de friches, cet 
élément est rarement fourni, sauf pour les propriétaires exploitants qui rencontrent de grosses difficultés financières.

Le développement de friche résulte surtout de l’attente d’un déclassement du P.L.U. : c’est la friche spéculative. 
C’est à ce niveau que les rythmes et l’ampleur des déclassements sont décisifs quant aux stratégies d’anticipation de 
propriétaires fonciers. Si sur la commune il y a une certaine « frénésie » du déclassement, il pourra légitimement 
espérer, s’il ne se situe pas trop loin des zones à urbaniser, que son tour viendra. L’autre raison de la friche réside 
dans la crainte pour les propriétaires de louer leur terrain par bail rural, compte tenu du caractère très contraignant du 
statut du fermage.

Fiche Action N°6  : le maintien de l’activité agricole sur des 
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L’accompagnement économique

Au delà de la gestion des documents d’urbanisme et de la politique foncière, l’accompagnement économique de la 
filière agricole peut s’avérer décisif voir complémentaire. 

Par accompagnement économique on peut imaginer un éventail d’action : 

� Création d’une marque commerciale (jardin du pays d’Aubagne)

� Création d’un magasin de vente des producteurs locaux (commune de St Rémy de Provence).

� Réalisation d’études de marché pour le compte de filières bien  identifiées, huile d’olive, légumes bio, horticulture… 
(Communauté d’agglomération Pôle Azur Provence).

� Financement de postes de techniciens de CETA, Centre d’Etude Technique Agricole, qui peuvent être spécialisés 
dans certaines cultures (culture sous serres).

� Création d’une ferme communale qui, à l’image des ateliers relais dans les zones d’activité, peut favoriser 
l’installation de jeunes agriculteurs et donner surtout un signe fort quant à la volonté de la commune de voir se 
pérenniser les zones agricoles.

- La reconquête des friches.

Une animation foncière spécifique en direction des propriétaires de friches peut fournir d’excellents résultats, à
l’image de ce qui a été initié depuis le début de l’année sur Tourves, où plus de 500 courriers signés par le maire de 
la commune, ont été adressés par la SAFER à une grande majorité des propriétaires de friches. Le retour a été
excellent puisque près de 150 propriétaires ont montré leur intérêt et ont souhaité rencontrer le conseiller foncier de la 
SAFER. Les premières rencontres ont généré d’excellents résultats puisqu’une vingtaine d’hectares ont été
« récupérés » par voie de location ou d’acquisition et ont permis d’installer trois jeunes agriculteurs. Ce résultat est 
très encourageant, car il démontre que lorsque les propriétaires disposent d’une information fiable sur :

- l’impossibilité de déclassement de leur terre (en fonction de l’éloignement du centre ville, des plans de prévention 
des risques…)

- les modalités de locations, ils sont prêts àétudier une mise en valeur de leurs parcelles. 

Les CMD permettent aux propriétaires de mettre leur terrain à disposition de la SAFER qui les louera dans les 
mêmes conditions de prix que ceux du fermage. 

Par contre, la C.M.D. est limitée à deux fois 6 ans au maximum. Au terme de la CMD, le propriétaire récupère son 
bien libre de toute location sans indemnitéde libération.        .

Pour encourager la remise en état des friches, la communauté peut prendre en charge la première année de 
financement du bail SAFER, puisque les frais de réhabilitation sont lourds pour le locataire. S’agissant de montants 
de location situés entre 100 et 200 € l’hectare, le besoin de financement annuel, pour les collectivités dépasse 
rarement les 5000 €.

Certains conseil généraux, à l’image de celui des Bouches-du-Rhône, ont mis en place un fonds départemental de 
gestion de l’espace rural, qui aide à hauteur de 60 % hors frais de plantation, les propriétaires qui souhaitent 
réhabiliter leurs friches et les mettre à bail pendant au moins 9 ans. Cette aide est également valable pour des 
propriétaires exploitants qui viennent d’acquérir de telles parcelles.

Cette étude pourrait d’ailleurs servir de levier pour solliciter le Conseil Général sur ces questions et mettre en place 
un tel fonds.
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En conclusion

Chaque territoire dispose de forces et de faiblesses et il convient de bien les analyser avant de mettre en place une 
politique de préservation dynamique de l’agriculture. Il ne s’agit pas de « plaquer » un modèle « standard » qui 
fonctionnerait de Lille à Marseille mais par contre de respecter des principes fondamentaux, qui eux, ont démontré
leur pertinence et efficacitésur le territoire national. Rappelons-les en guise de conclusion :

- Garantir une pérennité de maintien des espaces agricoles dans les documents d’urbanisme avec 
une politique d’accompagnement économique et foncière de l’agriculture.

- Considérer la zone agricole comme une zone d’activités économiques (avec les mêmes stratégies 
de développement).

- Mettre l’animation foncière au cœur de cette politique de préservation des zones agricoles pour 
maîtriser le marché foncier tant sur les prix que sur les risques de changement de destination.

- Ne pas partir du principe que la mise en place de ces politiques coûte cher, les expériences 
menées en PACA montrent que le fait d’envoyer des signaux forts garantit pour une part significative la réussite de 
ces actions.

L’agriculture et l’environnement

Il s’agit d’une question souvent tabou mais qui mérite d’être traitée avec la plus grande attention. En effet, les normes 
en matière de protection de l’environnement n’ont cessé de se développer et induisent des surcoûts qui ne peuvent 
être répercutés par les agriculteurs dans le prix de vente des produits. 

Alors que des stations d’épuration peuvent être dédiées spécifiquement à des zones d’activité industrielle, la même 
réflexion sur le recyclage des produits phyto, des effluents de cave vinicoles ou oléicoles, semble incongrue. 

Pourquoi la zone agricole ne serait elle pas, elle aussi considérée comme une zone d’activité économique ! Pourquoi, 
par exemple, sur un territoire significatif sur lequel domine une culture, n’existerait il pas un conseiller spécialisé en 
fertilisation et/ou utilisation de produits phytosanitaires financépour partie par une collectivité. 

� L’aide dans l’acquisition du foncier par les jeunes agriculteurs telle que décrite ci-dessus dans les politiques 
foncières, peut aussi être considérée comme une aide économique.

� Aide de la collectivité dans la réalisation d’équipements structurants : hydraulique (irrigation, assainissement), 
chemin d’exploitation, plate forme de compostage,…

Fiche Action N°6  : le maintien de l’activité agricole sur des 
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Exemple de mise en œuvre de l’action sur le territoire de Provence Verte ou à proximité

Actions existantes avec le CERPAM, le CRPF, l’ONF

Fonds Départemental de Gestion de l’espace rural dans les Bouches-du-Rhône, qui permet aux propriétaires de 
bénéficier de 60 % d’aide pour des travaux de réhabilitation de piémont de massif ou de coupure agricole stratégique.

Outils d’accompagnement pour une mise en œuvre de cette action

Les outils sont multiples :

- Constitutiond’ASL forestières

- Plan d’aménagements forestiers

- Animations foncières forestières pour réaliser des échanges multilatéraux

- Restauration de piémonts de massif

- Restauration de restanques

- Convention pluriannuelle de pâturage avec le CERPAM

-Sylvopastoralisme 

Rôle des différents partenaires dans la mise en œuvre de l’action

Le CERPAM aide à installer des éleveurs caprins et ovins pour mettre en place des opérations de
suylvopastoralisme.

Le CRPF peut aller au-delà des plans simples de gestion par la création d’ASL de travaux forestiers après animation 
auprès des propriétaires forestiers.

La préservation d’un massif est encore plus complexe que celle des zones agricoles car la seule valorisation 
économique est beaucoup plus difficile et le soutien des collectivités est bien souvent incontournable pour 
accompagner ou soutenir ces actions.

Fiche Action N°7  : la protection des espaces naturels 
comme coupure verte d’urbanisation

Pourquoi cette action ?
La Provence Verte dispose à 90 % d’espaces naturels et agricoles, il y a donc lieu de réfléchir à une protection active 
de ces milieux par une reconquête économique : filière bois, sylvopastoralisme, coupures agricoles stratégiques, 
activités récréatives…
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IV. Le rôle du Pays de la Provence Verte dans le 
suivi/animation du projet foncier (fiche action N°8)

3 axes stratégiques essentiels à faire émerger au sein du Pays 
pour mener des actions foncières

AXE N°1 : le Pays comme rôle «d’ordonnateur »
AXE N°2 : le Pays comme rôle de « facilitateur »

AXE N°3 : le Pays comme rôle «d’agitateur »

1er axe stratégique - le Pays, une structure qui «ordonne»

Le meilleur atout du SMPPV est d’assurer aujourd’hui l’élaboration et le suivi du SCoT du Pays de la Provence Verte. 
A travers cet outil de planification, un bon nombre d’actions foncières indirectes peuvent être envisagée, à condition 
que le SCoT en ordre de marche pour :
� fixer des limites claires à l’urbanisation résidentielle,
� développer un volet « déplacements », sous la forme d’un programme général des déplacement (PGD), en 
adéquation avec la politique d’organisation urbaine,
� intégrer des orientations fortes sur les sites de développement économique préférentiels. La mise en place d’un 
Document d’Aménagement Commercial est vivement recommandé.
� proposer un schéma des infrastructures vertes et bleues, visant à faire des espaces agricoles et naturels un 
véritable levier de développement.
Le SCoT doit constituer une porte d’entrée à la fois générale et précise des actions foncières. Partant du 
principe que les documents de rangs inférieurs doivent être compatibles avec le SCoT, le SMPPV a entre ses 
mains, un document hautement stratégique, si celui-ci se formalise par un degré de précision important. Tout 
le risque serait d’aboutir à un document de « consensus mou » qui fragiliserait le côté « ordonnateur » du 
SMPPV.
Partant du principe que le document approuvé sera prescriptif, cela facilitera les actions au quotidien du SMPPV, 
notamment dans sa représentation lors de la révision des différents documents d’urbanisme locaux.
Enfin, le SMPPV doit saisir l’opportunité de mettre en œuvre un des premiers documents de planification 
intercommunal de ce territoire : les communautés de communes n’ont pas encore entamé des démarches de ce type 
sur des sujets thématiques (à l’exception du Comté de Provence qui s’est lancé dans un PLH). Le SCoT constitue 
ainsi la première brique essentielle, des futures documents de planification/programmation à l’échelle Pays ou infra-
Pays.

2ième axe stratégique - le Pays, une structure qui « facilite»

Le positionnement du Pays dans une logique de coopération communale et intercommunale « souple » et 
« spontanée » doit lui permettre d’apporter aux différentes collectivités qui la compose des informations, que les 
collectivités ne sont pas en mesure d’avoir, par manque de moyens ou de temps.
Sur la question foncière le Pays de Provence Verte doit servir de « courroie de transmission d’informations », 
« d’interface en termes de méthodes »,…La structure a toute légitimité à prodiguer des conseils, sans être vue 
comme un censeur. L ’appui à apporter pourrait être sur :
� l’utilisation des outils fonciers de manière opportune en étant force de proposition pour les communes,
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� présenter les meilleurs partenariats sur l’action foncière et clarifier le rôle de chacun des acteurs agissant sur la 
question foncière,
� présenter aux communes la boîte à financements possibles sur les actions foncières, et se tenir informer des 
évolutions en la matière,
� Faire de la veille documentaire sur les évolutions législativespropres à la question foncière,
� proposer la mise en place d’un observatoire foncier à l’échelle du Pays, qui permettrait d’assurer une veille en 
continu sur les dynamiques foncières et des analyses à l’échelle infra Pays, sur demandes des collectivités locales 
intéressées,
� proposer aux collectivités locales une assistance à maîtrise d’ouvrage sur leurs projets de développement : choix 
des bureaux d’études, rédaction de cahiers des charges, aide à la conduite du projet,…

3ième axe stratégique – le Pays, une structure qui «agite»

La posture de la structure Pays, à l’interface de différentes collectivités locales, et son caractère souple et spontanée, 
doivent lui permettent de prendre du recul en terme de point de vue sur la question foncière. 
Il doit être vu également comme un espace de dialogue ouvert et doit permettre de développer différents lieux et 
différentes formes de débats….parfois à la limite de l’impertinence. Nous encourageons le Pays de Provence Verte à 
être un agitateur d’idées sur les questions foncières.
Il s’agit, au-delà du rôle de « facilitateur », de proposer une série d’évènements qui apporte des éclairages sur les 
problématiques foncières et les attentes vis à vis d’orientations souhaitées : 
- études thématiques ponctuelles,
- colloques,
- études de cas,
- ateliers participatifs mixtes (élus/techniciens/société civile),
- intervenants extérieurs (témoignages),
…Autant de modes d’échanges qui doivent faire du Pays, un acteur essentiel de découvertes et mises en œuvre de 
pratiques foncières. Au delà des modes d’intervention, les sujets nous apparaissant intéressant à traiter aujourd’hui 
sont les suivants (liste non exhaustive) :
- La question foncière liée à l’étalement urbain et la consommation d’espaces : quelles nouvelles formes d’habitat sur 
un territoire ou la demande pavillonnaire est essentielle ?
- Quels besoins fonciers résidentiels aujourd’hui, pour des territoires vieillissants ?
- Qu’entendre par un urbanisme des courtes distances (logique habitat/transport ?)
- Comment évoluent les pratiques commerciales aujourd’hui ? Essor des grandes surfaces ? Retour à un urbanisme 
commercial de proximité ?
- La localisation des activités économiques doit elle être toujours dissociée des localisations résidentielles ?
- L’agriculture de proximité a t-elle un avenir sur le territoire et comment préserver celle-ci ?
- ….
Les différentes questions posées ci-dessus sont autant de débats potentiels où la question foncière à toute sa place. 
Reste à penser les modes d’échanges les plus efficaces pour faire évoluer les comportements individuels.
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